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DECLARATION DU REPRESENTANT DES ETATS-UNIS D '.AL".1ERIQUE 

M. SEARS (Eta.ts-Unis) (interpretation de l'anglais) : Il y a quelques 

sema.ines, alors que le Conseil discutait le situation dans le Territoire sous 

tutelle des fles du Paci::.' :i, j' ai promis aux membres du Conseil qu' ils recevraient 
le texte des accords d1Eniw~cok et Bikini. Je viens de demanAer au Secretariat 
de distribuer ce texte. 

EXAMEN DE LA SITUATION DANS LE TERRITOIRE SOUS Tlfl'ELLE DE NAURU. : RAPPORT DU 
COMITE DE REDACTION (T/L.771 et Add.l, L.795, 1.798) /joint 4 c) de l 1ordre du jourJ 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : J'appelle. 

du Conseil sur les amendements aux conclusions et recowoanda.tions 
1' attention 

prepare~s par le Comite de redaction, qui ont eta presente s par le representant 

de l 1Italie et sont contenus da.ns le document T/L.798. 

_Je demande au representant du Guatemala, en tant que President du Comite~ 
de redaction, de presenter le rapport du Comite. 

M. KESTLER (Guatemala) 1 President du Comite de redaction (in•terpre­

tation de l'espagnol) : En ma qualite de president du Comite de redaction pour 

Nauru, j 1ai 1 1honneur de presenter au Conseil de tutelle le rapport contenu dana 

le document·T/L.795. 
. 

Avant de faire quelques breves observations quanta la teneur du rapport, 

je voudrais remercier le Secretaire du Comite de redaction, M. Minchin, du 

precieux concours qu1il nous a prgte au cours de noo travaux. 

J 1ai peu de remarques a faire au sujet du rapport. Je voudrai'3 simplement 
souligner le fait que lea conclusions et recomma.ndations auxquelles nous sommes 
parvenuea au cours des douze seances que nous avons tenues sont, dans presque 
tousles cas, des_ solutions de compromis, et que tous lea oembres du Coait~ se sont 
reserve le droit de faire des observations et, ~ventuellement, de presenter 

des propositions au Conseil. 
J' attire egalement 11 attention du ·conseil sur le fa.it. que, pour ce qui est 

des dispositions de la r~solution de 11Assemblee generale relative au probleme 

de l'accession a l'autonomie ou a l 1 independance1 le Canute de redaction a redige 

un chapitre di&tinct qui figure a l'annexe II. Cependant, le Comite n•est parvenu 
a aucune conclusion et n'a formule aucune recommandation dans ce domaine. 
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M!._Kestler (Gu~temala) 

. I 

Du fait que des membres du Comite se sont reserve le droit de presenter 

leurs motions au Co~seii, pour ne pas retarder les ··tr•a~a~ du Coni:L t6, je f~rai . 

remarquer que ma delagation a exprinie • une reserve, mentionnee au paragraphe 7 • • 
du r ·apport et qui precise~ e·n substance, hotre position qui est la m@me ~Ue celle 

que nous av'ions . indiquee l'annee derniere, lorsque trois textes a titre de 

variante av~ieilt e·te presentes dans le rapport.' 

Le PRESIDF.iNT (interpretation de l 1anglais) : Nous passons ma_in~ena~'I? . 

a l'exa~en du rapport du Comite de reda9tion pour Nauru (~/L.7~5). Tout d 1aQord, 
t • • • 

j 'att:tl·erai. l' attention . sur 1 1 annexe I du rapport, qui co11tient • l~s projets de 
, I • • t • 

conclusions et de recommandations du Comite. Je me propose de ~ettre cette 
: • • • • • ' 4 

annexe awe voix,. paragraphe pa~ paragraphe et, au fur et a mesure qu111s se . . . , . . . . ' . . . . 
presen~ei·ont, nou:3 tien~ons compte des .$1.endements presentes par le re~resentant 

' • ' t ; • • , • • 

de l I Italie. . . . . . \ .• 

£'1:a HAMILTON (Australie) ~ interpretation de 1' anglais) : Le paragr~phe l 

presente, je ~rois, certaines difficultes pour le Conseil comme pour 1 1AutQrite 

adminis;t,rante. Je passerai sous silence le f~it que le C~nseil est ici invite 
. •• I . , .• • 

a noter que la question de l'avenir de la collectivite nauruane demeur~ en suspens. 

Ceci est parfaitement exact, mais c I est en m@me temps si nature.1 que la question 
• • • • ' • • • ,, • I 

de 1 1 avenir de la col~ectivite na.uruane den;eure ~n suspens que 1 1 on se d~_mande . 
s•1i vaut b~~n la peine aaen prendre ~ote a c~ s~a~e . Ce~~ndant, ma delegat~on 

. . . . . . . • . 
n 1a pas d1objections au sujet de cette partie du paragraphe • . Mais la suite de . ('•• ' . . .. . 
ce paragraphe se lit : . . . 

". • • e,t qu' elle ,LI' Auteri te administrant!:7' soumette au Conseil des 
t· ' 

propositions conc~etes en vue de resoudre le proQleme conformement aux 
• . t . . 4. • • • ~. • • 

voeux -~e la population et aux dispositions de la Charte et de 11.Accord 
•• I •• I ' • t • • ' • • • • 

de tutell,e~'. (T/L. 795, Annexe I, paragraphe 1) 
. . . 

Cette part:le du p~ragraphe presente o.es diffj.cul teso Tout d' abord, le 
. ' . • . . . 

Conseil a deja adopte l 1annee derniere certaines reconunandations et exprime 
. • ! ' . 

certaines opinions a ce ·aujet. Ces recommendations et ces opinions. ne sont. gue_re 
, . . . . . 

conformes ace qµe l 1on propose ici. , L 1~nnee derniere, le Conseil a invite . • • . . . ' ' . . • 

l'Autorite administrante ~ intensifier ses reoherches et a formuler, ·aussitot 

que possible ~t ~-n· ~O~sultatio~ av~c les N~uru~ns, des plans gen6reu.x: en v"i1e ci.•~e . 
. . . ,· . :.{· ', . . • • • !· ' • .. • • • ~ .. _ ~ . • • • ' , • • 

reinstallatio:n eventuelle. 
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:•9:.~1e formi~i~ ~~e s_em~~~ p~us . +oqi~u~,. ~a~~ ... une ~_ecomma11da~i~n, c~r la , .· :: .. 

resolu~iRn .~e;~1.•~n: ~e~cn_~er -~~t .. ~7':1~,.~~~~i~Pt~~le5 ; . ._ ·. .. . 
: . Sana_ m •_~tendre sur c~ s~J~'l;,, .:)e YO.\ldraia __ J;"e,lev:er ,que _l 'Autorite admin~strant~ 

•• • ,., • . , • . t • I , , • t f • , • , • t • t ,-, , , 

n •e. pas a .proposer. des a.lternativ~.s ~µ .Con~~;1._et a. suspendre. son action _j~squ •a 
• , ' . I f • s • I , • , , ,, • f •t , ♦ • • I ' 1 , , ~ 

ce que le Conseil les ai t examinees •... . :r... • A1:1~o~i ta a~inistrante . est l.1 Autori te ... 
• . . • l . . . . . . . 

adm.inistrante, c'est-a-dire qu'elle est exolusivement responsable de l'adminis-
• • : I . • . • • I l • I • ' • • ' • 

tration· et qu'elle ·ne doit pas attendre"que ie Oonseil ae soit prononctf sur telle 
OU telle mesure· adm:t~istrative;; . c~~( elle n'•y ~st paa . 6blig<$~ . • 

De pl~s; l'_exi~encl que :la s;Iutf6n du ptoblhme soit confornte a~ ;oeux de ia. 
population v~ ~sensibleme?lt' p.lus loin' gue ·1es 'dispo~itions de.la Charte dont 11 · 

! 1 I t , • • . t t • • ,, . • 

est fa.it mention da.na la derniere pe.rt'ie de· l~ phra.s·e, car· la Charte· -· a tres juste 

titre,· jE': crois ._ de111e.nde simpleniel'lt que 11~n ;favori~e l'evolution progre-~siv~ 

des populations des Territoires sous tutelle vers la capacite de s'administre~ : 
elles .:~1€mes • ~u l' indepe.ndan~~ 11c()nrpte te:~~ de~ conaitions p~rticulieres a ch~que 

Teri·~ toir'e et a·· s~s populations, des: ~spirati~ns· librement exprimees des • • °' • 

populations :trit~r~sst§es et de·s dispositions qui pourront gtre prevues dans chaq~e 
• ' • • • I , • .. 1 •• 

accord de tutelle"~ 
• La Ch~rt'e ·n.'ex·~ge . done • .pas que lea me·surea pri~~.s.,· m~me·· a la. fin de l~; 'tuteli~, 

f ♦ • • • I • ' \ ' • • • • ' • • 

soient entierement eonformes a.ux voeux de la po~ula.tion~· ·11 n'est pas toujours 
possible· de· satisfe.:L.re les voe~ d1une popula.t:10,1 ~tant' d~nne les conditioos·· qui' 

peuve.nt exister dan~ te't OU . tel ca.s. ~oua desirons c~~tainement \>rendre des : • 
.. ' . . , .. 

mesures con:fonnes ~,t'©; voeux de la. population, mais cela. n 'est peut-~tre pas 
' • , • • • • •• • .. • f > • . • ' " • • • 

toujours -possib~e. ' • • .. • • •• • r 

En -~e . qu:L. ·~oncern~· les derniers ~ots. de. ce p~ragra.phe,. il '-peu·tf ~embier' 
• . •• • . .., . t •. • . • • . : ' . . \ .. . . . . •, .. . 

superflu de . pre·ciser que' les soiutioris ·doivent' ~re conformes aux • dispositions 
•. . . . . ' ! .. . '· 

de le. Cha.rte et d~ l _1Accord de tutelle. ·cette· exigence, me semble:.t-11,' decoule 

naturelle~e~t; du fait que l'Autor:i.ti'e.dmi~istra.nte'a. signe l'Accord: de 'tutelle 

et qu'el~e 'i:itentend; d~nc p~~ p;~sente~ ~u c6n~eil ·ae·s pians
1 

q~i· ne ~eraie~t -~~s 
• ' ' • ' ••, o 

1 
• ' , •• , f ' • t ,,• ·• • , , ! 1 

I · • 

conformes aux ·princi'pes de la· Che.rte 'et ·c1.e l •Accord de tutell.e, • 
• • • ' • I , : • • I ..... ,.. . . • •. ·"· ,· 

E~. ~esume, je me ~eme.nde s:L l~ Conseil doi~ yra.:Lnient' s fen t~nir a. cette 
• • • ' 

0 
I J , ' • • l , ; • , 

1 
: 1 • ' j 

O 
' • • . : ' t ( : • , , \ ' I • , ' ~ • • 

derniere partie de la phrase, qui commence avec les mots "et qu 1elle soumette", 
',' • • t • • . • f • •. • • , I 1 ' f • • • • I • \ ' • • • • l •. • I., •• • •, • , I .• • , , • : I • • , • •• • • ; : •·• • • ' ,.o • • 

et a'il ne va.udre.it pas mieux adopter une autre formule, qui .pourra.it ~tre,_par 
.,1 

1 
f , J • • .~ • 

1
. , .. ,. ,. ,.__ 

1 
: • I • f 

exemple • • 
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M. Hamilton (Australie) --------·--
11neconm1ande a l 1Autorite -administrante de faire des efforts .constants 

pour ~rouver une solution pratique dans le sens de la resolution adoptee par 

le Conseil ace sujet a sa dix~huitieme session." 

Une telle recommandation serait parfaitement conforme awe vues exprimees ·par le 

Conseil a cet egard dans le passe. 

Le PPESIDENT (interpretation de 1 1anglais) : Le representant le 

l'Australie desire-t-il proposer un ainendement au paragraphe l ? ·-

M. HAlliILTON (Australie) ( interpretation d.e 1 1 anglais) : Il n I appartient 

p~s a l'Autorite administrante de rediger pour le Conseil des dispositions d'une 

resolution s 'adressant a ce·l:ite Autorite administrante pour lui faire des reconi­

mandations et lui donner des directives. J 1espere que le Conseil pesera les 

arguments que je lui ai presentes et que certains de ses membres pourront, compte 

tenu de cette opinion, suggerer des amendements. 

Le PRESIDENT (interpretation de l 1anglais) : Y a-t-il d 1autres 

observations en ce qui concerne le texte du paragraphe l propose par le Comite 

de redaction? 

Sir Andrew COHEH (Tioyat,me-Uni) (interpretation de l 1anglais ) : Je pense 

que les observations du represent~nt de 1 1Australie ne sent pas sans fondement, 

et ma delegation est disposee a presenter un amendement dans le sens qu'il a 
, , suggere. 

Le PiillSIDENT (interpretation de l'anglais) : Je voudrais demander au 

representant du Royaume-Uni de nous donner lecture de 1 1amendement qu'il propose. 

Sir Andrew COHEN (Hoyaume-Uni) (interpretation de l 1anglais) : Il 

s • agirai t done de remplacer toute le. fin de la phrase, a partir des mots "et qu 'elle 

soumette 11 par les mots: 

" ••• conf ormement a la recomr.1andation adoptee par le Conseil a sa dix­

hui tieme session". 

Jene pense pas qu'il s•agisse la d 1une profonde modification du texte propose 

par le Comite de redaction et des :tntent:i.ons de ce comite. Je desire simplement, 

pour les raisons m~mes qu•a expliquees le representant de l'Australie, proposer 

au Conseil une formule plus appropriee que celle qui apparatt dans le texte du 

Comite. 
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l • ' ,. I · ~ ,._ , ; • 'I ! : 

• 1~· PPESIDENT •• ( :i.~terpretation de l 'angle.is) : Je va.is done repeter 

l 'amend'ei11e11t Pl;,opose par : l'e represehtant· ·du Royaun1Ef-Ubi • Il S I agi t, a.pre a lea 

mots "solution -'pratique ".,; de remplaci-er la.· fin .'de ·J.a phrase, par les •mots-~ • 

" ••• conformement -~. la. ·reconiinan·dation ·adoptee par le Cons·eil e aa di:x:-

· · • . t ••• .. , . \ 
I ! 

. . .. . 
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.M. BEIIDJ.lYCHEV (Union des J epubliques socialis-tes sovietiques} - --· .... 
( irrbe1-:p:i:eta-t :i,pn du 'iusse )· i ·Pe:rmettez-m6i de -faire ·-quelqnes remarques en ce qui 

cancer-ne les .. observations -du· representant de ·l 'Aus·~ralie au· suja·~ de ce premie·r 

parag:caphe ~ 

~· Le ·1~ep{-~se'irca11~ de l 1Aust11 alie a · dit .. que l 1Aut Ol,it.~ administrante n'es_i:. pas. 

obligee de pr esent.er des plans a 1 1approba·~ion du Conseil, puisqu'il s'agit de . . . 

qu.es tions d. 1• ordre admfnistratif. Or il" ne s t agi t . pas, . a mon sens, • de • questions . . ... . . 
dro1".dre adn1inistrat if. Ce dorit il s 1agit, c•est de l'a.venir de la population du 

. • . . , \ . . 
r.rerri toire·. 

Le rep:cesentan"t ~e l 1Aust1,alie a dit en outr~ qu 1il n'etait pas 'necessaire 

que les pi,obleme·s de· l 'avenir de la p·opulation nau~~uane soient resolus . 

confo.rmement aux voeux ae la population et aux dispositions de la Cha~te !et de 

1 1A<?c·o1"d de tutelle .. . Il n'est pas necessaire, je crois, de pro~ve.r: que les 

( dispositior1s de la. Cha.rte et de l'Acc·ord· de tutelle• doivent ~tre. re-spectee·s • ·:· . 

; lor sque • se i;>6sa 1 ·une ··que·stion aussi import-ante que celle de -1 'avenir de la • 

population no.uruan<:h Un tel probleme ne peut etre regle que conformement a ces ,;r 

dispositions, et · confo:rmem~nt E;L~·'. . .YO~ux ·<1,e la popula;~ion •. 

•·.':· .. • • .L~ . t~~te que.;i .. e_Comit~. ae ,r~9-action ·a adop~e .. et. qu'il no~s· ·soumet. ~~intenant 

a un 4?~ra,<::,tere fort generalr · Il_ 18:t~;,e a la . population Jt a l 1Autori.~~ 

admi.nist:~~pt~ ~toute .latituq.e pour. trouver les methodes qui perr,i.ett:ron~ ~e . re~l;.e;r . 
• , · • ' • • • • • • I 

le probleme confon:1eme11t a~ princtpes qµ;L s I imposent. .I;ia . delegat:j.on ne vo~~ . d9nQ 
• • • • • • • • • • • • • • • ' • f • , ,' ' + •• • ' 

pas pourquoi l'Autorite administrante s 1opposerait a l'adoption.de ce paragraphe. 
• •• , I ' .. .. ·t. . I ' . ' • • •• ' ' . f.. • •. • • • • I • • • • . 

Pour not·re par t ·,· nous ne pou·irohs pas voter· eh :f'aveur de l 1amendement :propose pa.r 
• ' • • • • · • . ,, .. . , . • • . • • t • • • • • • • .. • 

le repr esente.nt du Royacine.:.un:t.. • Le tex.te qui nous vient du Comite he l"Sdact~on, . • 
• • ," i \ I • • 

j e le reperte: est tout a fai t confornie aux exigences de la Cha.rte et de 1"1 Accord • .. . . 
de • tutei.le, ' et il' ne prejtig~ • en r:Le~ la solution ultime de cette question ••• 

~ • • : • , '+ ~ .-•• t 

. .. . , . . 
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I.e f...~SIDENT (interpre·tation ·de. ·l'anglais) : Puiaqu1il n'y-·a aucime • 1 ~ 

autre observat ion, je mets aux voii -'1 1·amendement du representant ·du Roya.ume-Unif • 
• 

Par 6 voi?( contre 22. avec 3 abstentions, 1 1 aiaendement g.u Royaume-Uni est •• 
re"Jeta·. . • • , " ' • 
. a • • .. . 

! . I . 

. , 1 . . .&h. y__ru·,JiLTQ_If (Au~tra+,ie) .. (_i .~terp1:~t~t io~ de _ 1 1 ~ng~a,is) : liions ieU!' _le 

Presi4ent, il m1.eet in;ipoasib;l.e de di~simuler eom.bien. je _suis .degu par _le resulta,t 
0 t • • • • •· ♦ 0 • • I it • •• 0 ._ • 

de ce vote; dana ces conditions, Je vous demanderai un vote -par division sur le . 
par~graphe 1, ctest-a-d;i.re d.,e voter se_parement sur le membre de phrase qui suit : ·• . . . . . . . . ~ ... 
les mots : ttaolution pr_a.tique, •• 11

• Apres les op.inions. que _j 'ai exprim~es tout .a. 
• . , t • : : · • t • 

1 1heure, je ne peux que ~o~er centre cette partie du texte~ 
• . . ~ • . .. \. . • . . ' . . 

. ./ le _!JRESIDENT (interpretat.ion·. de J:•angla.is) : · Conformement a la demende.'. 

du representant de . l 1Australie,- le Consell voters·. par divisiot) sur le parag1'aphe .a.. 
Je mets a.uc voix la· premiere partie ·de .ce·· paragra.1:Jhe., jusqu•a. l 1expression·. : 

"une:; solution p:rat:L.que 11·o 

La Er~mi~re eartie .• dJ;1-1?!1.E~H.~Eh~_Q§.:: .. ~~.<2Rt~!.l!.v~E..rul!-ffiijl • 
. Par 8 >voix contre 2', e._y~,2.J!9~ a.bs.:tJ!nti"on~ la.fin du J?aragraJ21'¼e l est adopt~e. 

' gre.phe 2, 

'(T/t.798) 

I.e FRESIDEM' (inte~pretat:i.on de 1·•angiais) : : No~s passo~a a.u para..:. 

qui" fait· 1 1 objet d I un ·~endcmcin"t depose 1:>ar 1·a delegation . de l' Italie . 

et qui prop·ose· la suppressi~n des rnots, "et ltSgisiatifs "• 
. •• : • \ . ' . . \ . . \ ! • • . ~ 

,• . 

... . M • . KCCIANCICH, (I:tslie) .(interpretation de l.' angJ.ais) : Avec l 'autori_-
: • • • • • f • •• ' . • • ' • 

se.tion du J;reside1:1t.,. je VO\ld;tt~:Ls faire quelqu~s breves. ~emerques sur l' ameod~ment. 
' . . . . . . . . .. . .. 

depos~ p~ ~~ ~~l~ge.~ion (T/L. 79§). · . . .- , 
• , . • , . • .I , ••. . . , . . I •, , 

En _ve~tu .. du par~grAphe 5. du r$pport du Comite de redaction (T/L.795), ''tous 
• • • • 0 1 ,.I • 1 • • • I • •, • • • , , . • ' f 1 ' • • • ' ' o 

les membres du Comite ont resei've le droit de leur delegation d1exprimer leur 

opinion et de presenter au Conseil o.es propositions ace sujet. 11 Je declare 

tout de suite que les propositions pr6sentees par ma delegation ne different pas 

beaucoup, quant au fond, du texte du rapport du Comite, Je voudrais remercier 

ici les autres membres du Comite de redaction pour 1 1esprit de cooperation dont 

ils ont fa.it preuve dux-ant les travaux du Co1nite. 



T/PV:~837 
... 12 -

\ . . 

. En ce qui concern~ lE: -1?,aragrf!.phe .. 2, ma delegatiqn propose de s.up_prireer, . 

a la deuxieme liene de ce :paragr~h~, .les .mots "et legislatif~n. A notre avis, 

le texte de ce'tte premiere phrase du p~ragraphe 2 ne represente pas la situation .. 

d 1un.e manii:~re exacte. En eff'e'L, un peu plus loiri dans ce par.agi"aphe, nous lisons :. 

"••• le Conseil de gouverneraent local de Nauru ne possede que des pouvoirs legis­

latifs l i :mites • o• "• D'apres r.1ous, ~ette P.brase si~nifie que, bieo. qua cet organe. 

n' a.it que des pouvoirs J.imites., le Consei1 _de gouvernement local ·de Nauru es.t 

tout de m~me un organe 14gislatif. Cetta these est confirmee par la phrase que 

1 1 on rencontre un peu plus bas dans le m~me -para.gra_pbe : "Le Conse41 de tutelle " 

recommande que l 1Autorite ad.lllinistrante cootinue a encourager le Conseil de . 

gouvernement local de Nauru a. exerc.er progressi vem~nt ses pouvoirs et qu' e).le 

lui accorde d I autres pouvoirs l~gj ~latifa, de maniere qu •.il devienne finalement . 

un organe. legislatif' representatif dote de p,leins PO\lVoirs ••• ".,. • 

. Notre amendement cherche a introduire une precisio!l et ) a r.ef'le'tier d1uije . •. 

me.niere ex:acte la situation du Territoireo La partie ayant effet de dispositif ; .. 

dans ce paragraphe 2 n I est pas aff'ectee par notre ~endement. l\J.a,ia il ,!a-qt fsira .. 

sa.vpir qu 'au fond, le Conaei.l de gouvernement local de Nauru exerce deja des, . ·• 

pouvoirs- legis_lati:f's et doit ~tre considere comine un organe legislatii',) Si t~l ~ . 

est. le;-cas, la .-premiere phrase du paragrapbe contient une declaration ine~acte •· • 

et c•est la rai~on pour laquel.le ma delegation presente .son amendement. 

£1.!_HUDDELSTOJJ. (Etats-Unis d 1Amerique) (interpretation de 11anglais) : 

La delegation des E·tats-1.·,, . s a I etait, au Comite de redaction, opposee a 1 t insertion 

d.c;) ces deux roots, et eels. pour les raisons que le representant de 1 1 Italia vient 

d' 0 xposer. ~Ja delegation s 1y opposera egalement au Conseil. 

ivl. HAMILTON {Australia) (interpretation de 1 1anglais) : L-e paragraphe 2 
• ,ruw, 

soulave d1autres dif'ficultes; a. nos yeux, il i1e presente pas la situa·~ion d 1une 

fa~on juste1 equitable et precise. 

Avant de signaler .:.!ertains eutres elements plus importants du paragraphe, 

je voudrais faire remarquer, au cas ou 11amendement italien serait adopte, que 

J.e paragraphe 2 commencerait ainsi : 11Le Conseil, constatant qu I il n I existe pas 

encore d' organe representatif' executif dans le IJ.1erri toire ••• ". Je ne vois pas 

tres bien le sens de cette phrase, Peut .. @tre signifie-t~-elle, ou a-t-elle 
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1 1 ini;ent:J.on Q.e signi.f'ier., qu ~ iJ.. il 'Y, ·a .. •pa~ ene.ora de representation autochtone 

dane • les. or:g@ne~ exe0:utifs au .. Terl'itoire. .. Le Conseil . voudr.a .-peut-atre dire c·ec-i 
av~e.=·plus de clar,te ,.que ne le d;l.t i le taxte .actuel,. •:• . . , · 

~ • , • '.: .; . Ce qu,i es.t plu$ imp<:>rt.aat, -c1.est ce qui se- trouw• a. la ,deuxieme ligne. du 

paragra.:phe. 2,. a savG>ir . : "Le Conseil de -gouvernement looal de Nauru ne lJOase.de ... ' 

q\le des _pouvoirs legtslatifs lilllites ".. •. Il faut accepter. le fait que le Conseil • • . . 

de gouve.rnement local .de Nauru .. s ':occupe, comme ' son nom J.' indique·, du gouvernement 

loc~l.. OQmme l '·Autor i te aclministrante .1 1 a. maintes f.ois r epete, le Conseil de . . 
gouv.e.l'nement local de Nauru a. ·ple~ns pouvoirs ·.en :ea qui ooncerne le go"Uvernement • 

local; i;L a .peut-e~re des pouvoi~s d 1.sction -legislative plus considera.bles qu•un 

grand : :qmb-re d •·aut1·es conseils de gou,_;e:.•nement local- existent dans d I autres· parties 

du monde .•. • ~ ~onse,que:it,· lai$.s.er .. entendre · qu•.en c·e. qui concerne sa qualite ·· 

d'organe legisla.tif,. l~ Conseil de .gouvernement local de Naur.u a des pouvoirs_. -

legislat-ifs l:i:mites, . est une inexactitude; ce conseil ·a pleins pouvoi;tts legisla.tifs 

pour ce -qui est du gouvernement .. locai et ceci sere.it -une· faqon equitabl~ de .repre ..... · 

sent ~r la situation~ ll .se~ait egalement juste•de. dire que, sur le plan ter.ri~ . . 

torial, .,le c·onseii Q 1a. que des. attributions consultatives;. ·· il y a la. des· f.aits •. 

liia.is il n test pas juste, .il • n I est -.Pas exact . de , ~ire que .le . Co.nseil de gouvernem~nt 

local de Nauru ne possede que des pouvoirs ldgisl~tifa limites et que , ses attri­

butions sent. surtout consultatives; c 'est, le contraire qui est . vrai, . 
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Le Coi1seil de gouvernement local de Na1.-u:-u a pleins pouvoirs leJislati~s ~n ta1~1? 
. • ! 1 . . '. " • • . • • •.• . ' , . 

que Couseil. cle GOUVer11ement loc·al et, su; le plan terri to~ial, il a des attri-

butions 6·ons;.tltatives·o -T~lle eat la·.• sit~ation •••• ~eut-@'tre le te~~e pourrai t-i:1 . . 

@'tre remailie <le la f'aqon suivante = 
: . • • • ' ~. I .1~ • • • 

"Le ·c·onsei"l; coristatant qu I il n t existe pas encore de represe:itation 

autochtone a. l'organ~i, ex'acutif de gouvernement dens le Territoire et . . 

que 1 alors • que. le Conseil a.e :JOuver{1ement local p·oss ede des pouv~il:S 

legislati:fs· bomplets en matiere cle gouvernement local, ses atti"ibutions, 

au 11.iveau territorial, rie sont que ··consuitative~o••"• 

Ce texte refleter~it exactement l~ situation. 

Plus loin, dans ce m&ie paragra.phe, nous passons a la recomman<J.ation 
. . . . 

qu'ado1:rtsrait· le Conseil de tutelle. On propose tou't d'abord au Conseil de 
. . 

tutelle de i'econnnan<ler "que i 'Auteri te administrante cont:Lnue a encourager le . .. . . . . . , .• .. . • ; 

.. . 

. . . . 

• . • : 

:Jonseil de gouvernement local de Nauru a exercer progressivement ses pc;>uvoirs'':o . , 
• . . . · :· • ,A ····:.. . • • 

.J'est la une recommandation ·que 1 1.Autorit~ edministrante peut accepter _sans aucul'.le . . . . . . : 

limite. . . . . . 

Puis \1ie~t une • re·co~Zda1.~~titt~n directe. :· "et qu 1~11e Li'' Aut~ri ~e a<llµ:i:_~1is~~f:lnt~7 

lui accorde d' autres pouvoirs legislatifs tl. Cette ' r~cominanq.a'ti~n n I est· ~bsol~~~t 

pas conforme a l'opinio·n· e~p1~··imee par le Conseil de tutelie a sa. dix-hu:j:~ieme . . . . 
. . : ; _i :· . : .· , , t · , • • , 

session. A cette session, en ei'fet, le Conseil cle tutelle a expr:l,llle l~ v:oeu que. .. : ·· ~ _, 

1 1 .Aut ori te ;~dministrante coiitinue .d' ~nco~raGer le Con~eil de gouver1~emer~t local--~-· .. • ..... .. 
exeroer toujour s plus ses pouvoirs de fagon qu' il soi t possible de lui . accorder ... •. 

,: • ' • • • • l .. , • '\ . 
ie nouveaux pouvoir·s. Or ce qui est d 1 impo:r."tance fondamentale ici,. c•est ,que., .. ··: .. ~. , 

jusqu I a ce que le C~nseil de gouvern~ment local exerce des .POUVoira p~u~ et.endu~, . . 
• . t • • .. • • • • 

l 'Auteri te adminiatrante ue peut pas se sentir obligee et ne se sentita.it m@me . pas, 
• 1' • • • ' 

le droit d 1et~n~e des pouvoir~ qui, ·apparemneut, depassent deja les. ex~gence~, de~ 

9Utochtoues membres du Conseil. Nous invitona instamment le Conseil de tutelle a 
• • I • . . . . . 

\ . .. . ' 

·camener cette • rec?mmanda~ion jusqu' au point ou. elle corree~ondra a ;I..' opinion 

exprimee 1 1 annee • d~rniere, avec la plus grande clarte, :par le consell lui-m~~, s,ur 
.. . t,, • • • . • 

la base du rapport de la Mission de visite ou dans la limite des op:ini ons exprimees 

par celle-ci., · ~•~st-~~dir~ que 1iA~torite ~&ni1~istr~~1te d~yr~it enc~ur~g.e~ l~ • 

Conseil de Gouverne~ent
1

i~~al d~ Naur~ A exercer ses pouv~~rs toujp~s da~antage _ 
! . ·. . . l. . · . ' . •. • • • • • 

de faqon qu'il soit possi~le de lui accorder .des p9uvoirs allant au-dela de ceux 

qu' il a deja. 

' • . • 
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Puis le texte continue: "de maniere qu'il clevienne finalemeut un orc:::;ane 

legislatif representatif dote de pleins pouvoira conformement a l'~rticle 76 b) 

de la Cbarte." 

Ici encore, je me demande si nous n1anticipona pas considerablement. 

Iv.a delegation rappelle au Conseil le texte qui avai t ete adopte l' an dernier 

et qui correspondait perfaitement a la situation. L'annee derniere, au lieu de 

dire ce qui se passerait en derniere analyse, le Conseil attirait l'attention de 

1 1Autorite administrante sur le developpement vers les objectifs de la Charte et 

l'extension progressive des pouvoirs du Conseil de gouvernement local. Je 

rappellerai ce qu1avait dit le Conseil 1 1annee derniere: 
"Le Conseil souhaite que ~•Autorite administrante continue a encourager 

le Conseil de gouvernement local a utiliser plus largement ses pouvoirs, afin 

qu I il soi_t possible de lui en conferer de nouveaux, et de fagon a accelerer 

le developpement pro&ressif d'un organe le6islatif jouissant de pouvoirs 
de plus .en plus etendus conformement aux dispositions de l'.Article 76, b, 

de la Charte des Nations Unies. 11 (Assemblee Hene_rale, Documents officiels 

9nzieme session, supplement No !~ (AL3170) z p. ~22) 

Cette recommandation voit les choses en face et n ' essaie pas ue prevoir ce 

qui c..i.oi t se 1:>roduire a l' avenir et ce qui depend beaucoup du resultat des 

recherches faites sur toute la question de savoir ce que deviendra la communaute 

nauruane. 

Ayant mentionne 1 1avenir de cette communaute, je dois demander au Conseil 

de passer a la derniere phrase de la r econnnandation proposee par le comite de 

redactioi1 ~ Ici encore, on nous demande de prendre ''des mesures <?oncretes af i n 

d'instituer en temps voulu un organe executif repr~sentatif dans le Ter ritoire". 

Au stade actuel du developpement legislati? du Territoire, au moment ou lea 

Nauruans eux-m~mes ne sont pas pr$ts a exercer, sur le plan le6islatif, les 

pouvoirs dent ils disposenti il nous semble premature d1adopter une telle 

recommendation. En fait, ce qui est approprie - et c'est ce que fait l 1Autorite 

administrante - c•est de souligner tout particulierement l'autre aspect de la 

participation autochtone a. l'administration, c'est-a-dire de mettre• fprter.ient 

l'accent sur la participation des Nauruans a l'administration elle-m&ie. I-0rsqu'on 

en vient au fait, on constate que l'orBane executif de Nauru, tle de deux ou 

trois mille habitants seulement, se compose en realite d 1une personne. Peut-~tre 
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. . ·. , 

pourrais-je sucserer au Con~eil ;ur:ie :f~_gq_n de ramener le paragr_aphe a _ un· .. t'"eJtte 
. . . 

qui correspondrait mieux avec les vues de l'.Autorite administranteo Ce texte 

se lira~t comme ~ui t : 
"Le Conseil constatant qu' il n I ex:iste pas encore de 1"ep1"ese11tation . . , . . . .. . . 

I ♦ • • ; I ' 

autochtone a.l'organe executif de gouvernement dans le Territoire et que, 

alors que l~· ~;~1~se~l de 3ouvernem~nt loc~l possede des .pouvoirs leg:islatifs: 

complets en matiere de gouvernement ·iocal, ses attributions,. au.niv.eau 

territorial, ne sont que consul tatfve~, note les d~clarations -de l';Atltorite : •• 

administrarite :selort'lesquelles a) le· 'conseil de g~uvernement local 'n'a pas,· • • 

• jilsqu I ici exerce tous 'les pouvoirs dbnt il a ete ' investi • et, b) au fur e't· a '.'·.: 

mesure que cet organe exercera davaritage ses pouvoirs actuels'~ l ·' Autorite'. • • 

administrante envisogera de lui en accorder d' autres. Le Conseil de • tute11·e· 

recommande qu~ 1 1.Autorite adlninistra11te continue a encourager le. Qonseil de . . .. . . . . . ... ·: ;· ; ... : 

gouvernement local de . Nauru a exercer progressivement sea .J?Ouvoir.s ~1;- • . ... . 

rep~~e. a ce sujet J.es :t:•ecommandations qu 1 il _a fai:tes a sa • dix-hui ti~me ... . ' .. 

sess:ion." . . '· 

• Le· PhESIDENT (interpre·tation· de· 1•·ang1a·is) 
., 

; Le Coiiseil ··a enten-au les 

observations ·du ·:t-epresentant de l I Atistralie eur le paragraphe 2.· 'Nous so:rmn~s saisis 

iu texte· au Comite de· redaction et ·de l'amendement de l'Italie • • Je voudrais· =· . 

savoir si le representant de 1 1.Australie n'a :fait qu•une su3gestion ou s'il veut 

1ue le Consei! vote sur sa proposition. ... · .. 

. 
M. KOCIANCIQ.!! ( Italie) ( interpretation de 1 1 anglais) : Le' :t;epresei1tant 

de 1 1 .Australie presente-t-il • ui1 amendement • formel au pai"agraphe 2'1 S' il • le fait;' ·- .. 

je suis pr~t a retir~r mon propre amendement. Pour ce qui est des· faits, le •• • 

representant ~~ 1 1.Australie a mieux ref'lete la situation dans 1e· Territoir·e et, 

puisque man amendetnent ne portait que sur lea faits, · j'e suis pr~t, c·omme je l'ai dit., 
' )., le retirer et a voter en faveur de l • amendement de 1 1 .Australie, si c 1 en est· un, 

jusqu'a la fin de la premiere phrase. 

M. DAVIN ( N~uve11~.:.zelande) ( int~~~ret~tion de l' ang].ais) : Le 

:cepresentant de l 'Australie nous · a expose J.es • erreu'.t's'• ·que comporte ce pa1~agraphe 

quant aux faits. Il nous· a dit -qu'il lui serait d~J~ficile de presenter des· : 

amendements. Je suis certain que ses ·propositions sont fort importantes ·et je•· 

suis pr€t ales presenter sous forme d'amendements au nom de ma delegation~ 11 n'est 

sans doute pas necessaire que j'en donne lecture. 
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M. KOCIANCICH (Italie) (interpretation de 1 1anglais) : La delegation 

de la Nouvelle-Zelande ayant presente forrnellement son atnendement, je. retire le 

mien qui demandait la suppression des mots Het legislatifs". Je suis d 1acco~J. 

avec 1 1amendemept ainsi presente par la delegation de la Nouvelle-Zelande et je 

nter~i en_sa_faveur. Je dema.nderai un vote separe sur la premi~re phrase du 

paragpap.he 2, jusqu •awe mots "envisagera de lui en accorder d 'autres" ~ 

Le PBESIDEN'l' (interpretatic11 de l •anglais) : Si j 1ai bier.\ compris., le 

representant d.e la Nouvelle-Zelande est pr~t El presenter formellement les 

suggestions faites par le representant de l'Australie qui portent egaleraent sur 

la premi~re phrase du paragraphe 2, C•est .cela que je ne c~\nprends pas tr~s bien. 

Il faudrait que le texte nous soit presente avant que nnus votions sur le 
paragraphe· 2. 

t 

• M. DAVIN) (Nouvelle-Z~lande) (interpretation de 1 1anglais) : Si j'ai 

bien compris, le representant de l'Italie retire snn amendement visant ~-

supprimer ·1es mn'ts "et legislatifs". Je suis pr~t A accepter les suggestions du 

representant de l'Australie, suivant lesquelles le texte amende serait le suivant: 

"Le Conseil, constatarit qutil n 1existe pas encore de representation 

autochtone ~ l'organe executif de gouvernement dans le Territoire et que, 

alors que le Conseil de gouvernement local poss~de des pouvoirs legislatifs 

complets en mati~re de gnuvernement local, ses attributions, au niveau 

territorial, ne sont que consultatives, note lea declarations de l'Autorite 
adminis trante ... " 

le reste du texte sans changement jusqu •~ la fin de la phr.ase. Et dans la phrase 

suivante, commenqant par les mots "Le Conseil de tutelle recomma.nde", le texte 

serait le m~me jusqu 1a.u mot nprogressivement" et ensuite dirait: 

"et rep~te ~ ce sujet les recommandations qu'il a fa.ites ~ sa dix-huiti~me 
session".· 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : J'hesite ~ demander au 

Conseil de se transformer en Comite de redaction, mais nous ferons de :notre mieux. 

M .. JAIPAL (Inde) (interpr~tation de i'angla.is): Jene comprencsabsolu­

ment rien ~: tous ce~ ·amendements. Ne pourrait-on pas nous dobner un texte 
•. 

revis, de tous ces ·amendements'l Cela faciliter~it certa.inetnent la t~cbe de ma 
a,1igation., . ! 
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L~ PRESIDENT (interpretation de 11angla1s) : Cette demande est parfai• 

tement raisonnable. Je ·a.e~ de;~i au r~;r~se-~tant .d:~ Nouveile-Zelande de bie~ 
' ' . ' • • . . • • . ~ .. • . , • ' lt • •.• ' • • • ,! • • • • 

vouloir preparer ;Lin texte de °la variante prop·osee au paragraphe 2 et de le ~.tl!r~ . 
. . . . ' 

distribuer aussitSt que possible aux membres du Conseil, Mais j_e ne sai~. P.~s 
si nous pouvon·s vot~t sur:-:le ·re.ate du text~ au· ·ciomite d~ ~~daction1t ~ Je··--~~o;~serai . . 

I •" • ~ I • 
_. • • • • • • • • • ; : , • • ' • • I J , • " 

ae· contintler notre examen; et ·ae .. suspendre le vote sur le J!.Sr.agrap:t,.e 2 po~ .. le 
~ . . 

moment. S111 n1y a pas d9objection, nous pssserons au paragraphe ; • 

• ~ ·M~ BENDRYCHEV '<u~.i on des Repub.liques . soa!alis'tes. soviet:lqu~s) (int~~~·-
1 

preta.t .1.Qn .du russe) : • Je voudrai·s faire : une· breve remarque·• · • . tendance se 

manifeste ici a revenir awe recommandations adoptees a la dix-huitieme session au 
Conaeil, c.•e~~-a.~d~e a e.rr$ter lee traveux _du Conseil.· en l 1etat ou· ils se trouvaient . ~- • 

a la dix~~uiti~me session • . Pourquoi dans ce gas, ~xaminer chaque annee . lea-rapports 
,.i • ' • .: •• 

de 1tAu~o~i~;~_ t:1.dmin~strante, pourquoi. cr,er des CQmites de redaction et examiner ·la:· ·. . . . . . . 
situation dans le Territoire 1 . . . . : . . ' ~: . . . ' . ' , •· 

;; ~. _fa~t ~l:J_er : d~ . 1, avant et non pas a r ~culons.. La ·Charte . et l I Accord . de • • •. ·.- • . 
. ·•"'. . . • . 

tutelle l' e~ig~_nt • . . Je .comprend13 difi'icile~ent .cette t~nda·nce a. ·rett·ograder, .. fl. 
: . . .. . . •. . .. 

tire~ i.~ Conseil .en arriere. ~ous. perdons du temps., la s~ssion de· l 1Assembl<§e· :eai • • 
• • f ' 

proche 1 il f aut que le Conseil ail;Le de i .• avant et non en arri~re. • · · . ' ~ . . . .. . 

Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) (interpretation de l 1anglais) : Je voud:ca:LI 
• I 

seuleme:nt-·t.aire· -.ob.server, en reponse· aux remarques du representant de :t: 1Union 

sovie.:t:L:que·, .que quo! que l' on puist:fe penser· d' un re tour awe recommandations • de • l~ 
• ' . . . . . . ·. 

derniere session •- et ·je,n•expriue aucune opinion! oe •sujet. cela vaut riieux, 
dans . U.tl or.ganisme 'l)rOfessionnel comme . le nStre,que· de permettre au Conseil:· a •·adopter 

des . re~onnnandations, qui, de faqon· patente:, compliquent la ~che des ·organ'isines 
• • • 6 • 

locaux et gouvernementaux... C' est· certainement· ce que nous devrions • eviter de .. ·faire 

ici. Ma delegation, pour sa part~ ·ne peut voter· en ·faveur de ce texte qui· ~e 

semble extr@mement confus. 
• ' 

• • M. HAMILTON (Austraiie) (interpretation de l 1anglais) : J 1aimera1s 

ajouter un mot e. ce que vient de dire le representant du -Royaume ... Uni. L' objec'Git 

de ma delegation n I est pas de revenir a l I etat de choses existant lors de la 

dix-huitieme session, mais nous voudrions eviter qu1il y aitcontradiction entre 

les opinions emises a la dix-huitieme session et celles emises a la session 

actuelle; or, c*est ce qui ae produ1rait si l 1on adoptait le texte propose par le 

Comite de redaction. 
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Le PRESIDENT ( interpretation de l' anglais) : Toutes cea observations 

ont trait au paragraphe 2. 

cet avi_s. 

• ' 
Nous y reviendrons plus tard, si le·conseil est de 

.• 

·Nous pas·sons maintenant aux autres paragraphes des conclusions et recomman-
. . 

dations du Comite de redaction. Il n'y a ~as d1amende~ent propose eu paragraphe; 

je le mete done aux voix. 

Par 10 voix contre zero, avec 4 abstentions, le paragraphe 3 eat adopte. -
Le PRESIDENT (interpretation de •l'anglais) : Il n'y a pas d1amendement 

non plu~ &~ paragraphe 4 . 

. M. HAJ.1.ITLTON (Australia) (interpretation· de l 'anglais) : La. aussi, 

j 1eprouve une certaine hesitation, je regrette de le dire. A la deuxieme ligne 

de ce l)aragra.1.Jhe, il est question d1une exception au fa.it que tous les post_es 

principaux de l'Administration du Territoi~e sont encore occupes par des fonction­
naires non-autochtones. Mais il ne semble pas que 1 •,.u+.0ritf! administrante sache 

de quelle exception il sJagit. Ii y a plusieurs postes tres importants· dan~ 

l 1Administration qui sont occupea par des autochtones. Cependant, il est evident 

que ceci est relatif a une question de mineure importance~ 
' La seconde partie du paragraphe dit: 

" ••• et notant d I autre part la deciarr;,,t ion de l ·' Auteri te administrante 

selon laquelle, etant donne que l~s programmes de formation qui sorit active­

ment mis en oeuvre permettront awe Nauruana d1acquerir les connaissances 

techniques necessaires, un plus grand oombre d'entre ewe seront ·nommes ·a des 

postes superieurs dans les cadres de 11Administration ·et des British Phosphate 

Commis~ioners, recommande a 11Autorite adminiatrante de poursuivre ses efforts 
, . . . 

en v~e d 1 ~laborer des plans concrete de formation· prevoyant non seulet'1ent 

l'enseignement technique necessaire, mais aussi .des cycles de formation · 

"sur place", de maniere que ces objectifs aoient atteints le plus t$t possible", 



LO/JG T/P'Jl .837 . -
- 26 - M.. Hamilton (Austr!J.l!) 

. .. 
. . 

"Cea ob_j_ectifs" ne me semblent pas tres. ·clairs◄• ·; ·Me.l·s,·· ce· qui est· plus 

important encore, c' est qu~ la recornm~dat,;i.on pe semble. pas .. ~jouter .gr~.n<i• (!hose 
aux mesures ~ue J. t A~~o1•i te •. admi~i~tre.n:pe p~-~nd • d~ j~-. .L 'A~tqr,iit6. ;qmi~:ist;·~nte 

; • • • • • • • • • J' • • • , • • • o ,4 : o • I O 'If • • • o • ...... t< o • o • • o " 0 • I • o • -••• • , I • • o • • t f 

a. mis sur·· pied des · p~~a de formation,. _et je n' en v:eux: ·l'~~ J?l1eu-we .qu~ J.es .. • .· ... • . • :. 

plans de formation de' ~ewe ·qui aspirerit'' ~ des· i'.>os'tes ·a;~ ;e-~pon~~biiiti •. d~~s ... ::·~)_· . ,' . . .. .. ,. . . , .. . . ' . 
1 1administration, les plans d 1apprentissage qui. ~•ont _pas seule~ent. ate p~~jetes 

• • • I • • • , t o • . • ' f ,. 

ma.is qui:·s·~~t .. ·appl:tqlies~:afills le· ·Territo·i~e -- ·e{ qu:1.•" ne fournissent . p~~ :~~~i~~~nt · . 
··•· . ' . .• .. ' . . • 

une formation sur "place~•, mais ausai en dehors du lieu du :travail' . 
1. • • • •' f • ,• ! f • I , 

1 
• : • I ••. • • ; • o ' • • • , t :. I' • "' " • ' '" ' •· tt ' " • " I f .. . • 

les ·plans·:· ci~ 'boui-s.~s. s~olaires par . J.es-quei';Les 1 (A.utor'i 'te ~dminis~rente. ·,S' efforce .. 
<fil' encourage·r' les. N~u:ru~i~- ,~ui ont ilej~ eui;i 'qes .. co~~---·e~· Aus,t;~i~ i "'~~~;i~~e~. .. ••• 

. . ,· . •' . ·,' . . . \ . ·. ' • . • • . . ~ ; . . . .... . . .. . ~ ... . . . . . 
de suivre· ties ·c~urs ··a ifttniversite 0u a·d1autres nive_awc s~~lai;es, -q(llJ.la :des-...... .. ,·~, 

. :•' \; •1•. • • I I • • • _. I t • • • • • • • ! •• o ' ,• .., , • • o .. • ,.._, , " • o • f l .. . , o ~ .\• • t- ,; • • • I' 

ecoles techniques par exeth)?l~;·_·et a a•~rm~r.· a.ins~. d~s (?Onna.i~s.ance,=; :_n~c~as~-i~es 
I ~ • 1: : : ; ,, . • :, , •- :~·~ : ' • : • • . . ' . · " •;•, · · . . ~ . ._ •••• "f• • • • •·• • - • •• • • • ·"• • •ft• •··- • • 

pour occll];)er de1:r··-pc,otes .. ·s·uperieurs dans les cadres de l ~ ad~in;i.st~~t;pn,"!et . des i: , ·" .. 
.. , ., . ''*•··· • ••• ,. • . , ' ... 

ftritish Phosphate Commissioners, 
Tous ces plans existent deja. Ila peuvent peut-~tre ~tre aeveloppes 

davantage, et ils seront certainement appliques dans une plus grande mesure. Ils 
sont deja appliques a present. Mais, puisque tel est le cas, je me demande si, 
au lieu d.' "elaborer des plans concrets de formation", le Conseil ne prefererait 

pas dire "developper et mettre en valeur ces plans de formation qui prevoient" -

car ce n1est pas une question d1a.venir,' c'est deja un f ait - 11 non seulement 
1 1ent eignement technique nacessaire, mais aussi des cycles de formation "sur 
place"". L1on pourrait d1ailleurs eJ.iminer le dernier membre de phrase -qui, en 

effet, ne semble rien ajouter au paragraphe. 
Puisque ceci ne constitue pas en fait un amendement, je voudrais demander 

un vote separe sur le dernier membre de phrase. Mais je suggere au Conseil 
que la derniere phrase elle- .tr.~me se lirai t mieux si elle etai t redigee de le. 
maniere suivante : "••• poursui vre ses efforts en vue de developper et de mettre 

en oeuvre ces plans concrete de formation qui prevoient •• •" , 

M. HUDDLESTON (Etats-Uni s d'Ameri que) (interpretation de 11anglais) : 

Je propose que 1• on elimine le mot· "~laborer", a la quatri~me ligne A partir 
de la fin du pa,ragraphe, et que l'on dise "developper et mettre en oeuvre". 

M. HAMILTON (Australie) (interpretation de l 1anglais) : Je voudrais -
demander un vote separe sur le mot "will", qui apparatt apres les mots ntraining 

:plans which" a la troisieme ligne a partir de la fin du -paragraphe dans le texte 

anglais. 
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Le PRESIDENT (interpretation de 11anglais) : Je vais d1abord 
. , . 

mettre awe voix 1~ texte prop6$e par le representant des Etats-Unis. 

Par 7 voix centre. 3, avec 4 abstentions, l'amendement est adopte. 
~ ___ ........._ _____________ _ 

Par 10 voix centre zero, avec 4 abstentions, la premiere partie du 

paragraphe 4, amendee, jusqu1 aux mots "des plans concrets de formation" y 

~mpris est adoptee. 

Par 5 voix centre 4, avec 5 .apstentions, le mot "wi.11" dans le text~ .. 
anglais est rejete. 

Les mots 11 qui prevoient non seulement 1~ enseignement technique .necessair~ 

ma.is aussi des cycles de formation "sur place11
" . sont adoptes a 1 1unanimite. 

:ir,~r 7 voix centre 4, avec ; abste1:1tions1 les mots "de maniere que · ces 

objectifs soient atteints le plus tSt possible" sont adoptes. 

Par~ voix ~ontre z6ro, avec 2 abstentions, le paragraphe 4 dans son 

ensemble, amende, est adopte. 



Par 12 vo;I.x cont~~ _zerp,, ave? yne f\g~t~_~tioP,~,k_;e.ar,a~r~l?he 6 es.:t .. a_q.Q.P.ti.•. 
I • • t • • , • • • • t, f '• •• • . • • • • • • ,•.: 

Le PRESIDENT (interpretation de ·1•angla:t-s·) : · La delegat'ion· ae· l'Italie· ~: ·· . 

a pl"opose· un an1endement ' a.ii texte . du ·paragraphe 7. Cet amendeme·nt a,ppara:tt dans .. le' 

docuoent T/1.798: . '! 

•• lvf. KJ2Q181lCICl!. (Italie) (interpretation de l 'angle.is). : Le· Conseil 

coni~lEa.tera.· que · notre amendement ne modifie pas sensiblement le · texte du • .. .. 

paragra.pne 7 'P Il ne s 'agit., en quelque sorte, que . d. 'tin lager 'changement de 

redaction:. · ·i·!·ous · demandons que le Conse-ii soit saisi des rense'ignen1enta le·s plus· 

complets possibles sur. les operations des ~itish Phosp~te eomissioner-s,:·qui · .. : 

ont direct~ment trait a ·l 1tle de Nauru. 

' . . 

Si~ ·nous· . a.vans propose cet en1endement., c 'est paree , que nous pen sons que le: • .• : : • -· :·: • :, 

texte du· Comi te ne tient pas compte de devx· fa.its ·: ·tout d 'a.bord, · que l 'Autor-i te -. : • 

administrante., eomme il est dit a la. page 41 du rapport annuel, negocie deJa> a.vec .• -

le Conseil de gouvernement local de Nauru en· vue de l 'a.ugi\tentation e.es redevances •• • :• 

sur· les phosphates, ce dont le Conseil de tutelle doit prendre note; · ensuite,·que 

l'Autorite ' adr.11.nistrante··presente; dans son· rapport·· e,nnuel, ; des renseiBne,nents· .. :sur .. '. ·, 

les operations des :· British Phos1?he.te__;.9oon1issioners, ma'is ces renseignements • _. .. ·, ·: • 

conc~:rn~ht'··1•ensemble des operations; a.ussi 'bien dans 1 1tle de .. Neuru que da.ns 

l!Ocea.n Island and Christmas Island • 
• ·:: ·•.:£-,A&ninistra:tion presente done des renseignements sur les· operiJ.tions des ~: 

British Phosphate Conm1issioners et· l 1 ruuendement propose par ma delegation' n'es·t-· >:: ;,· 

destine ··qu 1a '·tenir cori1pte des· fa.its, •. • .•. :·7 

• -: · ·j~ :tep~te qu 'a l 'exception d 1une mtklifica.t:i.on de r6daction. peu -irilp'd?'tante, • • •• •• 

la. substa~ce du ·paragraphe 7 n 'est en rieil cba.ngee:, et j 'espere que notre 

amendenient pourra· e'tre adop'be -'par le 'Conseil. : • •: 

• M. ·HAMI LTON • (Au~tralie·) ( interp~etation de 1 1 anglais) : '.Il est · difficile . ' , . . . . ' . 
de presen:t.er au Conseil des rense:i.gnements ·complets sur • 1es operations . des 

British Phosphate, Comm:Lssi~~ers. ~ Na.urn et nous avons deja explique pourquoi3 

Les British Phosphate Conuni~sioner~, conune l 1indigue le rapport, exercent leur 

activite dans d'autres tles egalement, et le systeme instaure a Nauru s'applique 

egaleuent aces autrea tles, De plus, l 1Autorite adrninistrante a deja declare dans 

le passe que, eomme d 1autres Autorites administrantes, elle ne peut publier 

certains chiffres qui lui sont fournis de maniere confidentielle, Cette publication 
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pourrait en effet porter prejudice awe inter~ts de cette industrie. L1Autorite 
a.dministrante· a., da;ns le 'pass~, .fait ~t6ut ce qui et~:Lt ~~ -son pouvoir pour 

presenter au Conseil de nombrewc renseignements s·Ul' les operations des Cotm1issioners. 
. . . .. . 

On peut s 1en ren~re ~ompte en consu~tant la-page 6, du re.pp~rt annuel ou sent 

indiguees les quantites de phophastes ex:portees de Nauru et la valeur de cea 

exportations. De plus, a.ux pag~s 66 et 67 du rapport -sont exposees les operations 

completes des Commissioners pour l'anne~ se termina.nt le ;o juin 1956. Le bilan 

de ces operations est • -reprodui t, de n1€c.e d 'a.illeurs que lee observations des 

commissaires awe comptes. 

Quant au ~rix du phosphate, n 1importe qui peu le cal.culer, sur la base des 

chiffres fournis a la page 6; (quantite de phosphates exportees et valeur de ces 

exportations). Une simple operation ari•tbmetique permettra, en effet, de voir 

combien les Commissioners :ont vendu le phosphate et aombien leurs operations leur 

ont rapporte. Tous ces calculs .sent dona ,tres simples. 

La seule indication qui n'est pas donnee dans le tableau, pour une raison que 

j 'ignore, me.is qui ne doit pas re'"v€tir Jne tree grande :1.mp6rtance et dent le • 

Conseil n'a pas a se preoccuper, est celle des tawc d =aaaurance et de transport 

du phosphate en transit vers l'Australie, , la Nouv~lle~~ela~de ou d'autres regions. 

Si 1 1on etudie les comptes des ·commissaires, on constatera que pres de 

deux millions de tonnes de phosphates ont ete vendues -pour le prix de trois millions 

de livres environ. Rien de plus facile, dans ces conditione, que de calculer le 

prix de la tonne. On voit -~ue ;.4oo.ooo livres sterling so~t e.ntre~s dans lea 

coffres des British Phosphate Commiasioner~mais que le benefice net ne s'est eleve 

qu 1a l~.000 livr.es. Il s· 1agit done d1une tres petite ma1:ge de bene:f'i·ce. Il doit 

done ~tre clair -qu1il ne s'agit pas la d1operations destinees a produire des 

benefices, et les chi:f'fres donnes de.ns le .. 1:apport pemettront aux niembres du 

Conseil de voir aisement quelles sont les ~onuµes qui reviennent awe Commissioners . . . 
et quelles sont celles qui reviennent a la population nauruane. 
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N. Hamil ton (Australi~·.) 
I ; · • 

• Pour ea~ ~qu:t· ·:eiti· de~; ~iY:a1t::age~s . que' -1·~~ Ne,uruans ;r:e~t'r.entr d~ _;-~~1i~~:·:~~t1•eprise 

- et cela ressort clai1•ement' du ·:texte . ·qui a. . ate pre·seute _par _le Com;te de ·r~qlact_io~ ,.._ 
.. .. • •• ,. • .. "* •• .. . "' . 

je pretends que. ·ce'le.· est tree cla.ir ·sur la base de ces _chiffrea • . J'a.i fait quelques 

calculs· re.pi.des; si le Conseil yeut bien me faire confia~~~, il ·es~ ci~'ir . • , . . .. . . 
qu 'environ un cinquieme du coilti des phosphates va directement ou indireatement 

aux Naµruans eux,,.m~mes, . Il y a. i9i tous lea elements q~i d~ivent· pe;m~ttr~ .. au •· 

Conseil de ,porte~ un jugem~~t. Feut-~tr~ pour~ions-nous ·a.ppo~ter quelques eclair­

cissement~ . sur ce·s chif'fres; le Conseii jugera. peut-@tre ~tile cie nous 'demander ·: . -

des renseignements suppl«§menta.ires; _ mais, a mon avis~ le~ chiffres .prod~its ·sont-- _.· -~ 

bea.ucoup pl~s eloquents que les .membrf:3~ du Conse.il n 1ont sembii le·· cr6ire jusqu'!ci) . • ' . ,. 

ces chiffres _sont t ous. dans no'tre rapport; il suffit de les ·analys'er conmie les· •• 

membres du Conseil analysent toutes l~s statistiques qui se trouvent dans d I autres 

sections du rappol't ou tous les tableaux sta;ti~ti:ques reproduits dans les ·rappo:rts .:. 

sur les autres Territoires sous tutelle. 

l . Jr ce qui est du texte soumis par le Comite de redaction, j 1estime qu 11l ,. 

ne devra1t pas @ti;e adopta' par le Conseil; 11 insiste sur une question .. que j 'a.i 

tente d'expliquer ici et qui a. ete expliqµee ~ -mai~t~s reprises ~ar mes prede­

cesseurse 

le texte .presente per la. delegation de l 1Italie est beaucoup 'plus modere · 

et plus pres des faits; il conclut en recomme.ndant a 1 1Autorite a.dministrante de 
• I 

communiquer au Conaeil le_s renseignements les plus complets possible. • Ainsi, • • •• • · 

l 'Autorite· administre:ot~ n • ,ast p_as a:ppelee a rena.re publics des renseignements· •• 

qu 1il convient da considerer co~e confidentiels. i1a delegation n1a .a.ucune 
' . 

. 0bjection a formul~r centre ~e texte. 

. Pour conclure, Je voudrais repet~r au ,Conaeil ce que nous a.vons dit dura.ht .• 

de nombreuses annees: l 1Autorite administrante estime que les redevan6.es toucb~es 

par les -.Nauruans sur l I industrie de·a phosphates de i I tie re1->resentent un benefice • 
. ' 

equitable; le Cons·e_il. peut en jug~r ~ur la base des renseignements dont il dispose. 

Enfin, je voudra.i~ de~a.nder au Co~seil, comme le representant de li!talie l 1a deja 

demande, de prendre en consideration le fait qu1en ee moment-m&le ies negocia.tions 

se poursuivent a.fin de ~eviser certaines des redevances. 



tar 7 voix c~ntre 6 1 avec une e~s,t,ention I l' ~ndemeqt d~ l I Italie, aµ 

?~re~raphe 7 du'rapport du Comi~~ de redaction_est ado_pte. 

Le .f!!ESID~ ( interpretation de l tangle.is)" : Nous passons au para­

graphe 8 du rapport~ au sujet duquel un amendement a ate presente par la delesation 

de 1 1 Italie (T/L, 798, 'par• J) • 
' . 

l'vL, KCCIAMCICH (Itaiie) (interpretation de 1 1anglais} : Ma d6legation 

a prese,;ite cet aIJ1endement au paragraphe 8 pa.rce qu 1elle a estime que la recom­

ma.ndation contenue dans ce paragrsphe n1est pas a'bsolument justii'iee Pl'\:t' les faits •. 

En effet, itAutorite administrante a declare a plusieurs reprises - non seulement 

cette annee, mais les annees precedentes - que le systeme actuel consitte a 
pourvoir aux necessitea budgetaires par le paieznent effectue par lee British 

l?hosphate Commi,sc~:r.oner_E., ma.is que ce syeteme elimine toute possibilite pour les . 

British Phosphate Commispioner~ a•avoir une infiuence sur le budget. L1Adminis­

tration prepal'e le budget d1une maniere independante, et le soumet ensuite aux 

British Phosphate Commiesioner,s, qui couvr~nt les depenses. • 

Or, le texte propose par le Comite de redaction dit que le Conseil prend 

note de la declaration de l'Autorite administrante a l'effet que Je viens de 

signaler I et dit p;us loin que le Conseil pense n~anmoins "que le systeme actuel 

de paiemente directs par les Commissione~pou~ .couvrir les depenses de 11admi• 

nistre.tion territoz-iale peut favoriser l 'exercice de cette influence." ll y a 

la. une declal4ation trop vag11e et trop :f'aible pour justif1.er la suggestion que 

11Autorite administrante rema.nie lea dispositions actuelles. En effet, 1 1Autorite 

administr~nte a declare que les dis~ositions actuelles donnent des resultats 

beau~oup plus satisfaisants que l'ancien systeme. Je crois savoir qua de nombrausas 

delegations eprouvent des inquietudes sur l'effiaacite de ce systeme. Mais .le 

Conseil n1a pas diautre voie raiaonnable a suivre qua celle qui consiste a prier 

1 1Autorite administrante de lui donner plus de renseignements sur la maniere dont 

le. budget est elabore et dont ies~ritish Phosph_~C..Q._~ssionners paient pour 

couvrir 1es depenses. 
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Pour sa. part, ma delegation ·est: sa.tisfaite .des renseignements fournis 

jusqu 1a present par l ·' Autorite administrarite; C test.· ce qui n('US a.: inci~es a 
proposer notre amendement. 

!_]__~-~ Rrog_e_de .!:~,..Y<'.?.~~.u:t.J.~ ;ga,p,_ag.~$~~~.t:demfillts p.e 1 1 Italie 

(r:r /L.12,Bi~ 

l~.;:r._a_pm:s~~,g_~_,te_al.;_4~2,_~ _ _6, ·,roix J?,Q!!l'.' 1 6 p v_o..~_c_9..l}~re_~t_g__~s.t,m1;t19ns • 

Conformement a l.,:_article 38 du reg~ement int,erie,l-lt:, • du Conseil.. ·a.;pres UDEl, 

courte susnension d.e · i:;~~ce. il..~pt proce~ .a U,D sec~ .. 

Il y a h vgix l1Pl!l'.' ,. 6,. .Y..21.l~-~ont:r.e • At..J>.-ab stmntit1A,S a Lt amend;e,yient de 

1' lt..t~1.1.Pa n '~St na~ ailontE2,.. 

PR.)'.' 8 vai.x. gontre 6 '5- le ;oar.,4;~:r_:aphe § ~Rt adonte,-; 
. . . 

Sir Andrew COig (Royaume-Uni) (interpretation de i•anglais) : Je 

desire expliquer mon vote. ~la. delegation a ete obligee de voter contre le para­

grapbe 8 tel qu 1il est propose par le Comite de redaction parce que, d1apres ce 

texte., le Conseil fait une recommandation qui sellible meconnattre entierement une 

declaration de l I Autorite admi.nistrante qui figure dans le · paragraphe precedent. 

M. H/u\1Il.[10N (Australie) (interpretation de l'anglais) : .. Te tiens a. 
expliquer mon vote egalement et mes raisons sont les m@mes que • ·celles du repre­

sentant du Roya.ume·-U'ni.o L1 Autorite administrante a donpe au Conseil, a d I innom­

brables occas~ons, l 1assurance qu'aucune :pression, aucune influance d'aucune sor~~ 

n I est exercee par les British Phos-phate Cl"ni.nti.ssioners sur 1 1 .Administration . au _· . 

mo1nent ou. elle etablit le budget. ;Le budget est simplemerit elabore par * 1 Admini$~ 

tration •• qu~ se borne a envl')yer la note aux British Phosphate C,;mmis~ioner~; 

ceux-ci ne peuvent exercer aucune influence dans 1 1etablissement du budget. n 
n'y a aucune raison pour proceder a une revision. En fa.it, ma delegation a 

souligne en temps voulu que., d 1apres le systeme actuel, qui fonctionne depuis de 

nombreuses annees, la contribution des British · Phosphate Commis.sioners au budget 

de 1 1AdJQinistration a ete considerabl~ment augmentee. 
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M. HUDDIESTON {Etats-Unis d • llmerique) ( interpretation de 1 1 anglais) : 

Pour expliquer le vote de ma delegation, je dirai que lea Etats-Unis ne doutent 

pas que les dispositions existant actuellement dans le Territoire ace sujet 

aoient parfaitement satisfaisantes. Cependant, bon nombre de delegations, au 

cours du debat general, ont exprime une certaine inquietude a. l 1egard de ce 

s;ysteme de finances publiques. ciest pour cette raison que la delegation des 

Etats-Unis a approuve cette recommendation au Comite de :redactiona Nous avons 

pense qu'en toute justice, etant donne ces nombreuaes declarations faites au 

, cours du debat general, nous devions egalement appuyer cette recommandation au 

Conseil, 

Mo JAIPAL (Inde) (interpretation de l'anglais) : Je desire ex-pliquer 

brievement le vote de ma delegation. Nous avons pris note de l 1 opinion de 

l 1Autorite administrante, mais nous ne pouvons nous emp@cher de penser que 

• celui qui paie a quelque chose a dire dans uue certaine mesure~ A notre avis, 

le regime eat peu satisfaisant a. la base~ 

M. BENDRYCHEV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pr~tation du russe) : PUisque nous arrivona au paragraphe 9, je propose 

que le texte suivant y soit ajoute: 

. 
11 
••• et considere que ces terres devraient ~tre reatituees awe Nauruans". 

M. HAM!1~0N (Australie) (interpretation de l 1an~lais) : J 1ai peine a 
croire que, puisq,!e le Conseil connatt parfaitement lea faits en la J?.atiere, il 
puisse envisager d' adopter • une propos i ti~n telle que eelle gue vicnt de f' aire le 

representant de l 1 Union aovietique. Ilse peut fort bien que la terre appartienne 

aux Nauruans et, psr consequent, la question de son retour aux Nauruans ne se pose 

i· guere. l/ais, po,.~ J.e moment, la question qui est en jeu est celle qui fait 

: •. 
I 

I . 

i 
f . 

1' objet d • une enq_c.O te 8.Jprofo1"1tl.ie et qui porte non seule::i.ent Stll" lea titres qui 

existent a Nauru et en An~t:ralie, mais· sur l~s documents qui existent dans 

d t autres parties cl.1.l monc:!.e: Ef'.lX fins d' etabilr la propriete de ces terres. Cette 

enqu~te est actuH:.J.P,r.J.Ent, t3n ~ours6 L<>rsqu1 elle sP.ra t~·cminee, on determiners qui 

est proprietaire c\e:.; tff-c:~-e~ ~-~ c' eat alors 'J.U I il f ~udra a.ec idcr ce q".11 il y a lieu 

d1 en faire. V.ais l i idee qt,e J.e Oonaeil aclcpte cles ma:i.ntenant une propoai tion 

pre jugeant le resul tat de l I enqu@'te semble contra ire au..~ tracli tions du Conaeil. 
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Le FfiESIDENT (interpretation de l 1anglais) : Je mettrai tout d'abo~d 

eux voix l'amendement propose par la delegation d~ 1 1Union sovietique. 

Par 1_voix c9ptr~ 3, a~ec 4 ebstentions, ·1•amendement de l'Union s2vietiq~ 

est rejete. 

Le •• FRESIDENT (interpr6tation de 11 anglais) : Nous passerons au vote 

sur le paragraphe 9 tel qu'il est propose par le Comite de redaction. 

Far ll voix con~re zero, avec 3 abstentions, le paragraphe 9 est adopts. 

• Le PRESIDENT { interpretation de l' anglais) : En ce qui concerne l.e 
. ' 

para31"aphe 10, nous so!Dllles saisis d1une proposition d'emendement emanant de la 

delegation de l'Italie. 

u. KCCIANCICH (Italie.) (interpretat~on de l'anglais) : :V.a d~U.egation 
a propose la suppression' des mots : "sans avoir dOment co11sulte la population 

' autochtone", qui fieurent a. la deuxieme ligne du paragraphe. Nous faisons c·ette 
proposition parce que, a notre avis, .cette declaration n•est pas fondee. Certa~nes 
delegatio~s au .Conseil ont fait des Techerches pour savoir si cette mesure a ete 
prise avec ou sans ~onsultation de la population. Orce qu•a dit l'Autorite 
administrante, par la bouche du Representant special, est que, a sa connaissance, 
il n•y a pas eu de consultation de la population • . Cela ne signific pas qu'en fait, 
il n'y ait pas eu consultation. Amon avis, si le Conseil veut savoir s'il y a eu 

ou non · co1.1.sul tation, il lui suffit de demander a· 1' Auteri te edministrante ·de 

fournir les renseignements pertinents dans son prochain rapport annuel. c•~st la, 
a mon avis, l f;l s€:ule maniere d1agir, c•est pou1"quoi nous pe11sons qu1il n•est pas " 

correct de dir-e que la decision a ete prise sans consultation de la population. 

Cela ne correspond pas ace qui a ete declare devant le Coneeil et nous estimons 

que ce n'est pas exact. 

M. HAMILTON (Australia) (interpretation de l'anglais) : Je m•excuse aupres 

du Conseil de prendre a nouveau la parole sur cette question. Le point de savoir 

si la population autochtone a ete consultee en la matiere peut ~tre examine a 
la lumiere des faits suivants: lorsque l'Auto~ite administrante a decide, a 
l. 1origine, de prendre la terre et d1etablir un aerodrome dans 1•t1e, elle a 

consulte ceux qui etaient alors les representanta de la population, c•est-a-dire 
les· membres du Conseil des chefs. Depuis lors, il n'y a eu aucune decision tendant 

a utiliser davantage de terrain. La seule decision prise a ate celle d1agrandir la 
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piste sur un· terrain que l'Autorite adminiatrante avait deja pria a 11epoque. 

A ce moment-la, l 1Autorite admin;lstran·ce a ete saisie de petitions qui ont ote 

remises au Conseil de tutelle. Ces petitions emanaient de certaines· personnes 
; 

de la loealite qui s'opposaient a·1a· reprise du terrain sur lequel devait ~tre 
construite la piste d'envol, Jene me propose pas de lire integralement le texte 

de la resolution qui avait ete adoptee par le Conseil de tutelle a oe sujet le 

15 mars 1951; je me bornerai a en rappeler l~ dispositif qui etait ainsi conqu: 

"~conseil de tutelle, 

"l. ijenouvelle aux petitio11naires l'assurance que leur a deJa donnee 

la Mission de visite, suivant laquelle l'Organisation des Nations Unies ntest 

pour rien dans la decision du Gouvernement australien d'acquerir le terrain 

d'atterrissage a. titre ·permanent;" (Documents officiels de la .Huitieme 

session du Conseil de '!a!ielle,, suppl~ment No 11 resolution 322, p. 28). 
Je rappelle qu'il stagissait la d'une decision du Conseil de tutelle et non 

pas d'une declaration de l'Autorite administrante. Le paragraphe 2 du dispositif 
~e cette resolution etait ainsi redige: 

"2. Estime que l'on servirait mieux l 1inter@t de l 1ensemble ·de la 

population de Nauru en conservant le terrain d'atterrissage actuel qu'en 

rend.ant la terre aux petitionnaires, a condition toutefois qu'ils reqoivent 
une Juste indemnite;" (Ibid.). 

Enfin, le paragraphe 3 se lisait ainsi: 

''3• Note que 1 1.Autorite chargee de l 1administrstion fait le necessaire 

pour conclure un accord Sur cette question avec le Conseil des Chefs de Nauru;" 
(Ibid.). 

Ce ne sent la que des extraits de la resolution adoptee alora par l~ Conseil, 

mais lea principes en sent tres clairs. De plus, si la Mission de visite, ~vant 

l'adoption de cette resolution, a estime qu'une piste d'envol etait necessaire; 

si le Conseil da tutelle, lorsqu•·11 a adopte cette resolution, a estime egalement 

qu'une piete d' envol etait necessa:tre; si le Conseil de tutelle, 1oraqu1 il a 

• adopte la resolution 843 (XII) s encore estime qu'une piste d'envol etait 

necessaire; si la M..tssion de visite de 1953 et la ~lission de visite de 1956 ont 

toutes deux pense qu'une piste d 1envol etait ne~essaire, 11 semble que le moment ne 

soit guere choisi pour se demander si, vraiment, une piste d1envol est necessaire. 
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L'Autorite administrante n1a pas le moindre doute et il semble que l 1opinion 

du Conseil, frequemment exprimee, ne laissera aucun doutc d. personne au 

monde sur le fait que l 1Autorite administrant e et le Conseil ont reconnu que 

cette piste d'envol est, en fait, necessaire a Nauru. Ceci dit, et c•est la chose 

la plus importante, nous n 1avons a nous occuper maintenant que de savoir si la 

piste devrait ~tre telle que des avians puissent y atterrir. Si le Conseil 

reconnatt - et il 1 1a reconnu depuis longtemps - qu'il faut une piate d1envol, 

il doit egalement r econnoitre necessaire qu'elle soit utilisable. Toute decision 

ppise, pour des raisons purement techniques, d'agrandir la piste d'envol sur des 

terrains actuellement utilises et qui ont ete depuis longtemps utilises par 

1 1Autorite administrante, est parfaitement justifiee. 
J'ai rappele le fait que l 1Autorite administrante avait consulte le Conseil 

dies chefs, et, en 1951, le Conseil de tutelle avait remarque que 11opinion etait 

divisee au sein de ce Conseil de5chefs sur ce sujet. Le Conseil des chefs 

representait ace moment-la la population nauruane, car il n'y avait pas de 

gouvernement local a cette epoque. Le Conseil des chefs a ete depuis lors 

remplace par le gouvernement local. 
Un dernier mot sur le dernier membre de phrase du paragraphe, qui stipule: 

11 , •• afin que le Conseil puisse evaluer dans quelle meaure elle compensera 

les avantages qu 1offrirait l'utilisaticm du terrain par des particuliers." 

(T/L.795) Annexe I o 

Comment evaluera-t-on cette compensation, quels que soient les chiffres 

f ournis ? Si nous avongons qu' ".lll r: &J.ade a ete' au cours de l' annee' evacue de 

Nauru par avion, le Conseil estimera-t-il que cela compensera les avantages que 

la population de Nauru aurait pu retirer de °!'utilisation du terrain par des 

particuliers? Aucune evaluation de cette sorte ne peut @tre faite, il faut juger 

des chooes selcn une optique plus large. 
On peut songer au fait que Nauru est une entite en soi, et que la plupart des 

entites politiques en soi, ont au moins une piste d'envol, un aerodrome. On peut 

admettre 1uc toutes les missions de visite ont aa, dans le passe, arriver a Nauru 

par la voie des airs et que la suppression de la piste d1envol rendrait 11acces 

o. ce Terri-toire bcaucoup plus difficile. 
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IJ. y a de nombreux faits de ce genre, et j.e . demande. done au.,Conseil 
. 

d1appuyer l'amendement depose par le re~resentant de. l'Italie. Je cr~is, d~ plus, 

que nous .. devrions voter separement sur la fin de ce texte, car je .ne c~c;>'is· pas 

que ie Conseil, me'me mv~l des renseignements que l'Autorite administrante sera 

tres heur·eus·e, je n'en doute pa.s, de. fournir, vo~d~a decJ.arer of~1ciellement" qu•u~ 
/!t;. • • • ! I • 

nombre donne de vols pourra etre mis. en -bBtlance avec _un nom'bre d'onne ·ae maladee 

sauves ou de visites de la. Mission de visi t .e dans 111:le de Nauru. Pouvons ... noua 

done Svoir• un vote separe sur cette partie (:lu tex~e qui suit les mots "circulation 

aerienne )?revue", c 1est-a-dire voter separement ~ur lea mots ·: 
.. · , 

"... afin que le Cons~:i.i puisse evaluer dans quelle mes.ure, e~J~ • 

r. compense~~ . les ava~tages qu I offrirai t -l 't1tili~ation du terrain par 1es 
. :pa_r~.iculi~rs." (T/L. 795) Annexe r.· 

I • 

·,-' M. JAIPAL (Inde) (interpretation de l'anglo.is) : J 1ai ecoute avec· .. 1e 

plus grand soin la declaration que. Vient d~ .faire ,le . re:presen.~ant de 'i' Austr·aiie , ·· 

mais il.ie faut quelques renseignements complementaires. ~e ne croispaa ·que ·pour 
.. . 

l'instant,nous nous pr~occupions de la suppression de la piste d1envol qui existe 
a~tuellement. '. La question en jeu est celle de l•agrandise~cient ·de la piste et 

· du terrain qui a et~ en outre acquis a cette fin. Le Comite de redaction dit ici 
.· . 

que ce terrain supplementaire_ a ete acquis sans consultation de la p~pulation 

autochtone. Le representant de 1 1Australie nous a dit que · '1e Conseil des chefs 

avait ete consulte mais que 11opinion ~tait divisee au sein de ce Conseil. On 

peut done dir e, en toute justice quiil y a eu consultation sous une certai~e forme 

mais que cette consultation a1t ete faite comme il convenait ou non, c~ci est 
. 

une autre affaire. 
D'autre part, il ne m1appara1:t pas cla:trement si le consentement de la 

population autochtone a ete obtenue ou non~ Je crois que toute la question est 

la. Nous somes :pr~ts a accepter l 1o-pinion du representant de l'Australie qui 

affirme qu 111 y a eu une certaine consultation. Mais leconsentement de la . 

population ou du Conseil des chefs a-t-il ete obtenu avant 1 1acquiai~ion de ce 

terrain suppl6mentaire :pour l'agrandisseoent de la piste d'envol? Si l'on n1a 

pas obtenu ce consentemerit, je crois que nous devrions s~p:primer les mots "aOment 

consulte", et nous dirions 11 sans le consentettent ae la population autochtone". 

J 1essaie d'obtenir une precision sur les faits. 
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• Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais ), : · Je crois qu.e c~rtains 

renseignements seront obtertus lorsque nous voterons sur l 1amendement propo~e par. 

le representant de 11Italie. 

M. HAMILTON (Australie) (interpretation de 11anglais) : Nous ·n1avons . 

pas regu de decision du Conaeil da Gouvernement local de Nauru en la 'matiere, • 
. . 

sur la question de savoir ai la piGte d1envol doit ou non ~tre utilisee. rie!a : 
vues ~~ff~rentes sont exprimees, su~vant que les gens s'interessent OU non a la ' 
region. Le fai t e~t qu~ tous les propr.ietaires des terrains en question ne· • • •• 

s 1opposent pas a l 1acquisition de la terre. Certains d1entre eux seuiement sty 

opposent,De plus, n~us ·~arlons ·a'un :f'ait qu:i a'est 'pl:oduit ' en 1952. La question 

du d~v~loppem~nt de la piste d1envol a 1est posee probablement parce que l'Autorite 
ad~i~i~·tr~nte . a' decla~6 °8. ia page 24 de' son raP.port annuel :' .. 

(interpretation de seance) 

11La question de la piste d.'envol a ete exand.nee et il. a ete decide 

qu'un aerodrome etait n~ce~saire dans 11inter@t general de la collectivite 

nauruaneo Des di~pciitions :f'inancieres seront prises dans le budget de 

1957-1958, dispositions suf:f'isantea pour qu'il soit possible d'agrandir let 

terrai•n de faqon a pouvoir y utiliser des quadri::noteurs ." 
,. 

C1eat la une decision technique. Il s 1agit a•autre part de terrains acquis 

depuis longtemps, en vertu de l'ordonnance No 6 de 1952, ordonnance dont la 
' .. 

lecture ne ferait que lasser les membres du Conseil. 

. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) (interpretation de 11 anglais) : Puis-je 

demander une precision au repr6s~ntant de l'Au$~ralie? Ila dit je crois, que le 
terra~n aur lequel on doit proceder a cet ~grandissecent de la piste fa~t partie 

du terrain au sujet duquel la decision erigina.le avait ete prise et pour . l _equel 
• 

le Conseil des che:f's avait ete consulte" Ai- je raison ? 

Mo HAMILTON ~Australis) (interpretation de 11anglais) : Oui, 11 en est 
bien ainsi, le terrain qui sera af:f'ecte par ltagrandissement de la piste dtenvol 

' . . 
est un terrain qui avait ate a 1 1origin~ ~cquis, qui .avait fait l'objet de 

petitions que le Conae:Li avaiii &tudi~es il y ~ longtemps ,pour le9quelles le Conseil 
• A ' 

avait pris des decisions a la suite de l'opinion exprimee par deux ou trois 

missions de visite. 
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Sir Andrew COHEN (Royaume.-Uni) (inte:rpr~tation de 1·• anglais) : 

Dana ce cas, je me demande s 1il est possible de reso~dre l~ -~ifficul~~ en 

recourant a un amendement un peu different de celui qui est propose par le 

representant de 1 1Italie. L1 amendement presente par le representant de 

l'Italie, en tout etat de cause, ne me semble .pas resoudre entierement le 

probleme; en effet, il laisse en suspens la phrase "notant que 11Autorite · 

administrante a decide d1agrandir la piste d'envol", si on l'accepte , 

et la phrase ne. l)aratt pas tr~s claire.. Ne ve.ut-il pe.s aieux adopter un 

amendement qui s 1en tienne awe faits et qui evite d1 inclure des paroles pouvant 

pr$ter a controverse? 

Je propose done, a titre de variante a 1 1amendement, de dire ce qui 

suit : 

"Le Conseil, notant que l 'Autorite administrante a decide d I agrandir 

la piste d1envol, en utilisant un terrain inclus dans la region au sujet 

duquel le Conseil des chefs avait ete consulte •.• u. 

c~ci est une simple citation de faits. 

M. KOCIANCICH (Ttalie) (interpretation de 11anglais) : Cet 

amendement est tout a fait acceptable et je retire le mien. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Dans ce cas, nous 

sommes saisis d1un amendement presente par le. representant du Royaume-Uni. 

M. JAIPAJ:. (Inde) (interpretation de 11anglais) : Je voudrais 

simplement dire qu1il y a une grande penurie de terres arables dans ce Territoire 

sous tutelle et que toute acquisition de terres aux fins d1 agr andissement de la 

piste d1envol, particulierement devant l'opposition de certains proprietaires, 

est une decisibn peu satisfaisante a notre avis. Le fait que le terrain a ete 

acquis 11 y a plusieurs annees n'est pas un fait pertinent ici. Notre vote sera 

r egi par cette opinion. 

M. BENDRYCHEV (Union des Republiques socialistes sovietiques) 
' -

(interpretation du russe) : Pour preciser les faits mentionnes par le representant 

du Royaume-Uni, il faut rernarquer que, dans le rapport m~me de. 11Autorite 

administrante, 11 on voit clairement que la majorite des autochtones proprietaires 

de cea terrains ont protests centre 1 1alienation de ces terres. 
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M. HAMILTON (Australie) (interpretation de 11anglais) : Je 
voudraia simplement faire remarquer que, dans la mesure ou on peut dire - et 

je n'o.i pao devent moi la citation que le representant de l'Union sovietique 

vieut de mentionner ... qu'il s 1agit de la majorit6, il ne s 1egit certa.inement 

paG de la totalite des proprietaires et ce~tainement pao de la majorite 
de la population de Nauru. 

Le PRESIDENT (interpretation de 11anglais) : Je voudrais savoir 

si le Conseil a clairement er .. t~te,aux fins de vote, 1• amendement presente 

par le representant du Ro;)'a,lme-Uni, dont je vais donner lecture : 

~'Le Co;nseil, notant que l 'Autorite administrante a decide d' agrandir 

la piste d1envol, en utilisant un terro;l.n inclus dans la region,au 
sujet duquel le Conseil des chefs avait ete consulte a l 1origine, 

demande a 11Autorite administrante •••", ·etc. 
Le representant de l 1Italie a retire son amendement en faveur de celui 

que je viens de lire et je demande au Conseil de se prononcer sur ce texte, 

Par 7 voix centre 5, avec 2 abstentions, l'amendement de la de*egation 

du Royaume-Uni est ~pte. 

Le PRESI~ (interpretation de l'anglais) : Je vais mettre aux 

voix le texte du paragraphe 10; avec 11 amendement adopte, jusqu Laux mots 

"circulation aerienne prevue." 

Par 5 voix contre 3: avec 4_ abstentions. ce texte est rejete. 

Le PRESIDENT (interpretation de 11anglais) : Le texte du para­

graphe,10 adopte ~ar le Conseil se lit : • 

"Le Conseil1 notant que 1 t Autorite administrante a decide d' agrandir 

la piste d1envol1 en utilisant un terrain inclus dans la regioµ,au sujet 

duquel le Conseil des chefs avait ete consulte a 11 origine, demande a 
11Autorite administr~nte de fournir au Conseil des renseignements sur 

la circulation aeriennc prevue." 

M. BENDRYCEEV (Union des Republiques socialistes sovietiques) _______ ,_ 

(interpretation <l_u russe) : Comn:e ce texte a ete inodifie, je voudrais demander 

qu1il soit mis au.x voix, 
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Le PRESIDENT (interpretation <ie L' ang.lais) : A la demande du ---·- • • 

representa~t de l'Union sovi~tique, il en _sere. a.insi fait. Jene l'ava.is 

pas. cru neceasaire, Je meta awe voix le texte d~ paragraphe 101 tel qu1il 
Vient d'etre amende, 

?.,a.~ 7 ... Y.Oi?t c~opj?J'~ 2, a:'{ec 4 a.b2,.1?entions, le :para~raphe =i;o, amende, 

~1?.__a.donti• 
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La seanc~, suspendue al~•~• ,30, est rep~ise a 16 h. 50. 
Le PRESIDENT (interpretation de l'a.nglais) : Nous poursuivons i•e~amen 

du ra:rrport du Comi te de redaction sur la. s i tue.tion de.ns le Terri to ire sous 

tutelle de Nauru, et nous :pa.saons e.u para.graphe ll. 

M; HAl~ILTON (Australie) (interpretation de l 1angla.is) : Il est dit, 

da.ns la derniere phrase de ce paragraphe., que l 1Autor:Lte administrante stpourra.it 
sans doute eliminer toute apparence de differenciation entre les sale.ires verses 

awe Nauruans et les sale.ires verses aux ouvriers immigrants ai elle etablissait 

un.bareme unique dans lequel figureraient les divers emplo;Ls." 
Le conseil devrait cowprendre que puisque l'Autorit~ administrante n'est 

pas en mesure,iour le moment, de nommer des N~:u,.tans qualifies aux vostes 
importe.nta de l 1Administration - et oela paroe qu'il n'existe pas actuelle.'. :.ent de 

Nauruans qualifiis- e lle est Obligie de decander a des it;migranta de se reridre 
dans le Territoire pour y occuper certains emplois. s•11 etait possible de confier 

ces emplois a des Na.uruans et de leur accorder des salaires oorrespondants, ce 

serait ehose faite. Mais, en i•absence de Nauruana qualifies, l 1Administration 
doi t s t adresser a. des Europeens ou a des non autochtones pour occuper ces p·ostes 
dans le Territoire. Elle est obligee de leur verser des sa.laires suffisants pour 

qu'ila acceptent de venir occuper de tels emplois a Nauru. Ces salaires sent sans 

doute differents de ceux que recevraient des Nauruans qualifies s'ils oecupaient 
les m~r.ies pastes. Ma.is il faut bien comprendre qu'un non a.utochtone qui accepte 

de venir de fort loin pour trava.iller dans cette petite tie doit recevoir un 
sale.ire .superieur a celui e.uquel pourra.it pretendre une personne vivant sur ple.ce. 

c•est pourquoi il n•est que normal que l'Autorite administrante maintienne ~es 

ba.remes dift'~rents de tra.itenients. 
Le Conseil devrait done admettre qu'il ne ~eut demander a l'Autorite 

administxante, en tous cas dans les conditions actuelles1 de supprimer ces 

differences de traitements. Je comprends qu'il ne s'agit que d'une suggestion de 
la part du Conseil, mais je pense que ce n'est pas le moment de faire cette 

suggestion. 
Dana ces conditions, je dem.ande un vote par division, 
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M. DO::!SINVILL.E (Haiti) · ·: La.· deuxieme . pbrase du :paragraphe ll ne me .... , ...... .__..,...,.._....___ _ ..... 

semble pas trts claire, dans ie • texte fr~ng'a.is, . bu.· il est dit que "de 1 •a.vis du 

Conseil, 1 1Autor1t~· a~inistrante pou'.r~ait san~ doute'el:i.miner toute apparence 

de differenciation entre les sala.i~es vers~·s a.ux N~uruans et les sala.ires verses 

aux ouv:riers ir:unigr~nts. si elle etabl1.ssta.it un baren1e:uniqtte da.ns .,lequel 

figure·r-o.:i.ent lee divers emplois"., , Je, nta.i pas w le _texte angle.is, ma.is il me 

semble di:f'ficile d r a.clmettre la version·· :f'ra.nqaise • qui deniande de faire • figurer les 

divero emplois· dans .un .ba~eme.unique.- Je suppose que l'on voulait •dire qu'il. 

faudrait etablir uu ba:i:cme ·unique de sala.ires pour les divers types d 1emplois~ 

Done, • j 'ail:lera.is que 1 1 on· tienne compte de cette observation afin de rectifier le 

texte. 

Par ailleurs, le representant de l'Austra.lie vient de faire une observation 
a.u sujet des Na.uruans, qu;t so~t sur ple.Qe 1 et. des ouvriers inmiigrants, qui 

viennent de l'etra.nger. Il nous .a..dit que ~ea o~vriers immigrants doivent, en 
princtpe, recevoir.un salaire plus eleve ,que lea Wauruans qui pourraient occuper 

les mer:tes postes, puisqu 1.ils viet1nent de tres. loin et que l'.A.utorite a.dministrante 

doit_ teni~ coi:11:>te du fa.it qu 1ils yivent a l'etranger11- Je croia que, d'orc1inaire, 

on tient. compte d 1une pareille situation en accordant, eo plus du salaire de 

ba~.-, des com1?ensa.tions 'POMl' ex:patria.tie:,n., pour cherte de vie, .ou pour d' a.utres 

ra.isqus . . Si teJ.le est l 1interpretation .que les membres du_ Comite ave.it a 1'esprit· 

en fa.is~n·t cette suggestio~, peu.t-i:'tre pout-re.it-on reprendre cette idee et 

tourner la phrase d'une autre ma.niere~ Eu tout cas, j 1eprouve quelques . 

dif~icultes a -accepter le texte actuel de la deuxieme phrase du pragraphe 11, 
pot.tr les-deux raisona que j•ai exposees et que je repete: ~•une pa.rt, il semble · 

difficile d'admett~e que l'on puisse etablir un bareme unique dans lequel 

figure1;"t1ient l~s d;:tvers_ ~mplois et. l' on veut sans doute 'Parler ici d 'un bareme 

indiquant les .sa.laires de base; d'a.utre part, en tenant compte des observations •• 

qui ont .~te._ pr_~se1;1tees par le rep~esen.:iiant de l 'Austra.lie, il sere.it peu1i~etre 

a:pproprie. 4~ rilentionner des c.ompenaat:tons qui sera.ient versees aux . immigrants .:a • · 
titre de prime d 1expe.tria.tion, de cherte de vie, ou pour toute a.utre raison. • 

Je voudra.is done que 1 191;1 r,evoie. la de_uxi~me-.;pbrase 4u ,-paragraphe ll. 
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Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Le Conseil votera done 

le paragraphe ll par ·division, ainsi qu'il a ete demande, 

Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) (interpretation de l 'e.ngle.is) : Les 

observations que viennent de faire les representants d 1Ha.tti et de l'Australie 

me seublent fort pertinentes et je crois qu*il uerait difficile de voter sur le 

texte tel qu 1il apparatt a l'heure actuelle. Il semble necessaire d'amender ce 
texte. 

~•--1fil.D~STON (Etats-Unis d'tunerique) (interpretation de l'anglais) : 

Lorsque le qomite de redaction a choisi cette terminologie,c•etait dens l 1idee qu1il 

n'existeit pas des baremes de salaires d~fferents pour les Naurua.ns et pour les 

immigrants. A la suite de l'observation faite par le representa.nt de l'Australie, 

je voud~e.is proposer formellement que les mots "apparence de11 soient supprimes 
du texte du paragraphe 11. 



_L~ ~J;D~l'f£ (inter1Jretation de 11~nglais) : Je mets e.ux v~ix la 
premiere partie du paragraphe ·ll, tel qu 1il .est soumis psr le Comite de .redaction, 

• ' . . 

a. savoir depuis • les mots 11Le .Conseil • ••• 11 jusqu i aux mots· 11leur ni veau de vie"~ 

Sir Andrew·COHEU (Royaume-Uni) (interpretation de 1 1anglais) ; 

• Je me suis abs-cenu sur ce texte, parce que tout ceci t1e para.tt inintelligible. 

Le PRESID~ (interpretatio~ de l'&nglais) : .~ous passons a la deuxieme 
phrase du ;paragrpphe U, au suje-t de laquelle un amendement a ete propose, a. 
savoir 1•eliminat ion des mots "app?treµce d~"• 

• 1-.iio KCCIANCICH (Italia) (interpretation de 1 1anglais) : Avant de passer 
au vote sur cette deuxieme phrase du paragraphe 11, je voudrais demander au · 

representa11t des Ete-ts-Unis pourquoi sa delegation :propose • de supprimer les mots· 
"apparence de tt $ 

M,~HUDDIBSTO~ (Etats-Unis d'Amerique) (interpretation de l'anglais) ~ --...... - ...... _,-=-
Le rapport a.unue 1 donne deux bareme~ de s al.a.ires, 1 'un pour les Naurua.ns, 1 1 autre 

pour les Europeens. Nous avions eu 1 1impression que ces baremes ne faisaient 

pas de differences en·tre les deux groupes lorsqu 1il s•agissait du m&ie travail, 

ma.is qu 1il y avait s.implement deux titres differents dans le rapport annuel. 

C'est pourquoi le texte du Comit e de redaction parle d 1apparenca de differen­

ciation. S1il y a vraiment une difference entre les salaires payes pour un m&ie 

travail, les mots "apparence den ne signifient plus rien; il faut done les eliminer. 

Le PRESIDENT {interpretation de l'anglais) : Je mets aux voix l 1amen­
dement de la delegation des Etats-Unis, consistani:i a supprimer du texte o,u 
pa.ragro.pbe ll les mots "apparence de". 

Par 1 voix, contre zero, avec '7 abs~ention~, 1 1amendem~nt des Btats-Unis 

est adopt~. 
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Le ~IDENT (interpretation de l'anglais) : Les mots "apparence de" 

eyant ete supprimes, le Conseil va 1naintenant proceder a un vote separe sur le 

texte amende de la deuxieme phrase du paragrapbe 11. 

§..i~ }.na._;r~ COHEN (Royaume-Uni) (int erpretation de l 1anglais) : Je 
voudrais .une precision. Je me demande si le texte ne serait pas plus intelligible 

si nous ajoutions quelques mots a la fin de la phrase. Nous pourrinns ajouter, 

par exemple - et ceci repond aux preoccupations du representant d'Haiti -
11avec la, prime d1expat riation a,ppropriee". Le representant de l 1Australie peut-il 

nous dire si cette adjonction lui para1t utile~ 

M. HA.MillfON (Aust~alie) (interpretation de l'anglais) : Je crois que 

nous allons aboutis a la confusion. Plus nous entrous dans le detail de cette 

question, p~us elle se complique. La. susgestion du representant du Royaume-Uni 

pourrait @tre utile; mais ma. delega:tion pense que la difference entre les baremes 

de salai:res est purement academique; par consequent, m&ie si cet amendetnent 
e·tait adopte, il n t aurait pas grande utilite. 

L~ J;I3E,~Ip~ (interpretation de l'anglais) : Je mets awe voix le texte 
amende de la seconde phrase du paragraphe 11. 

Par 6 voix centre 4. avec 4 abste.ntions L la seaon~e _,-Phrase amendee du 

parag~aEh~J.b,sEt adopte5;,• 

I 
' -
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Ppr 'l v~i~s.q.~·t,-t! 2t avec z.~bJ!ien:tions, ,!~ l?.£8J.5l18P!'1e 111 aine.i amende, 

.2.§t ad52pte .. g~,n~ ,son en~~• 

M. KOCIJUJCICH (Ha:tti) (interpretation de l'anglais) : Je desire 
... --· 

eJq>lique~ .ie vote de ma delegation. Nous nous scmmes abstenus lors du vote 

sur la deu:cieme phrase du paragr.aphe 11. Nous croyons que le but d.e ce~te phrase 

est de ja atteint par la premiere ou il est dit que "le Conseil exprime l'espoir 
. . 

que l'Autorite a<Iroiniatrante intensifiers ses efforts ••• afin d'assurer la mise 
I 

en oeuvre effective du princi:pe 1a. ti"avail egal, salaire egal'"• A notre 

avis, il n'est done pas necessaire de s'etendre davantage sur ce point. 

M. DO~SINVIJ'..J.E ( Hafti) : Alor ~ que j 'ai vote pour la premiere phrase 
du para{P.'aphe 111 je me suis ·abstenu sur .la deuxi~me et sur le paragraphe dans 

son ensemb~e pour lea deux raisons que j 1ai fait valoir. Je regrette que l' on 
n'ait pas tenu compte demon observation quanta la deuxieme phrase. ~Blgre 

l'amendement dee Etats-Unis, le sens de cette phrase me paratt encore obscur. 
J'au:raia -prefere avoir un te:'<.te plus cJ.air; je n'ai pu. l' obtenir et, :par consequent, 

je me suis abstenu lors du vote sur l'ensemble du paragraphe. 

Par 11 voix centre _aero 2 • ayec 3 absterltiO}!!.t. le l'.)arag;raphe 12 ~at adopt~. 

M, Hl.IDDTI~STO:NE (Etats-Unis d' Pamerique) ( interpret ation de 1 1 anglai s) : -·------ . • 
J'attire itattention du Conseil sur le fait que, dans le texte ang.lai s du 

paragr aphe 12, le met "extractions'~ eat au plu.ri el. Je crois qu' il devra·it @'tre 
au singuli er . 

te PRl~SIDENT (interpretation de l'anglais) : la correction sera faite. 

M11 llAit •1ON (.Australie) ( interpretation de l' anglais) : Au paragraphe 1:,, ,_ 

si le Conseil "note avec satisfaction que des progres ont ete accomplis", il 

serai t plus clai::r: de di.re "le Conseil note avec satisfaction les progres accomplis" • 

C'est la une simple suggestion a laquelle je n;attache pas d1 importance. Je veux 

simplement rarpeler au Conseil qu'en effet, de grands progr es ont ete accomplis 

dans ce domaine. Le programme est termine;il a etemis en application et il a 

maintenant ete modifie pour s'e-tendre a des personnes auxquelles il ne s'appliquait 
pas tout d1abord. 
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Mo h1J0DV~STONE (Etats-Unis d I Amerique) ( interp:t·etation de 11 anglais) : 
....-.....--W"I. ,.._ • 

Je proj_)ose formellement gue soi t acceptee le correction que vient d' indiquer 

le representant de l'Australie. 

Le PRT~SIDENT (interpretation de l 1ang1ais) : Je mets awe voix 
l I amei~cleme11t qui est ainsi presente, c' est--a.-dire que le paragraphe 13 commencerait 

ainei : "Le Conseil note avec satisfaction lea pi~ogrea accompliso. • 0 
• 

Per 12_y~_£Q,i.1tre ~~t<?.!-.f!.V!:,9 __ 2.,. .~:tz.~1~ntio11s.z l I ame>a.dement est ado;Et~ .• 

Par 11 ~.-£2.~~~~yo. av~c ,2 abstentj.,2P;s~1,e paraRraphe 13, ainsi arnende, 

est ~do-pte .. ...__.__,-..,._.,. __ 

.M(I JT~fr1ILTON (Australie) ( interpretation de l' anglais) : Je propose une ----- • 
tres legere modification de -redaction au texte anglais du paragraphe 14. Il 

a'agit de remplacer le mot "their", a la derniere ligne de ce paragrephe, par 
le mot "the". Il semble qu 1il ·y ait eu la 2implement une erreur de dactyl~graphie. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : C'est en effet une legere 
modif ication de redaction, Ia correction sera faiteo 

~ 13 voJ~ontre ze~.z__ _avec .~~-a_l?stenticin,:,, le paragr~l.:!.e 14 est aqopti• 

Par 13 voix contr~~ero, a;vec·. une abstention, le paragraphe 15 es~_adopte. 

M,, I<OCIANCICH (Italie) (interpretation de l' anglais) : V.a delegation 
-------

a propose un amendement au paragraphe 16. Cet amendement aurait pour effet 

de modifier de la fagon suivante la derniere phrase de ce paragraphe., qui se 

lirait ainsi: 

"Le Conseil E~spere que, lorsg_u •un plus grand notibre d •etucliants auront 

re~u lo. f.orno.tion requise, l 'Autori.,ce administrante hitera l' organisation 

de COUl'°;j ~Oli!plets d' enaeigneme11t secondaireo •• ". 

Nous avons fait cette proposition pour tenir compte de la declaration de 

l'Autorite administrs1~te que l'on trouve dans le docUlJlent T/PV.813 et selon 

laquelle 1 1 enseignement secondaire sera etendu des qu'il y aura un nombre 

sufi'isant, d'~leves susceptibles de recevoir cet enseignement. 

M. BENDRYCHEV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­
pretation du russe) : Je demande que lu premiere phrase du parsgraphe 16 soit mise 

aux voix separement, En effet, on nous den?ande, par cette phrase, de feliciter 
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l 'Al.\tori ~e administraute des prog:i:::es e~registl;'es_ •dans le domaine cle 1 1 enseignement. 

IJ. ne s•agit pas de l'enseignement pr~!ll~ire, seulement,- mais de 1•enaeig11ement en 

gene,:al. Or il serai t bien dj_fficile que le Coneeil iaXJ?1"ime . sa· satisfac.tion des 

progros realiGes dans le c1.omaine de 1 1 enseignement secondair~ ou cle 1 1 enseignement 
. . 

superieur. Ce serait abusif et c•est pourquoi j~ demande un vote ·p~r division. 

~ 11 voix g_ontre zero, _e.vec 3 ab~,t_~qns z la _premie!e ;phras~ ?,~ • 

BaraRraphe 1§. e_§t .~<~Jr.~_e.~. 
Le PRESI~r~ (interpretation de l' anglais) : Je meta maintenaµt aux voix 

l' amendement prose.nte par la delegation de 1 1 Italie et consistant a inserer les 

mots "lorsqu1un plus grand nombre d1 etucliants auront requ la formation requise" 

entre les mots "eapere que" et "l 'Au't~ite administrante". 

J'Jl_r 6 v6!:f...~.F~ 3, ave.c .. 4 abste11ti...9ns, cet amendement est adopte. 
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· Par 9 voix· centre zero, . avec ~ abstentions, :le ;eorae,ra;phe 16 ·~st sdopte 

dans son ensemble• 

.. . • • Mo ·· HAMILTON (.Austi•eJ,ie ) ( ii:;iterpreta~1on· de l' a11glt-.~s) : Il y a un certain 

. inanque .de logique entre la satisfaction .expriµiee., au paragraphe 17,. au sujet du 
• • • , • • • ' • • . • • • ' t . 

travail fait par l 1Autorite administrante dans le .doms.,ine de l'enseignement . . . . 

p~i~ire et secondaire, -~t, d'autre part, la suggestion que l 1Autorite administrante 
devrait 1.ntensifier • ses •• efforts pour former des specialistes parmi les Nauruans, . 
a un niveau superieur~ Il est clair ques jusqu'a ce que· des Nauruans soient 

passes par 11ensoignement secondaire, aucun d1entre eux ne pourra sufvre 
l'e~~eignement superieur. Si l 1Autorite aclministi"ante redouble· d~ef'forts· . 

pour etendre 1 1 cnse:J.gnecent prinaire et eecondaire .. ~~ . ~,e CoJ1se:Ll. v-ie~t 

de rec.onn~ttre que tel est :ie _. cas .en adoptan:t; le _paragraphe 16 (lu rapport du Comite 
de redect~on - dans oe cas, . 1i' sere.it peu appropri~ de _p;et~ndre que 1 1.Autorit~ . . . '' - . " . . . 

administ rante ne fa.it pas suf.fisammen~ d ~-ef~orts pour former des Na~uan~ ~u. Jl:iveau 
su~erieur. Cela ce f'ait, de toutea faqons, pour lesniveau.x primaire et second.a.ire 

afin de per~ettre enauite aux 6tudiants d'atteindre un niveau superieur. 
' • • •• Ceci dit, e·t cette terminologie etant asaez embrouillee~ le Conseil ne 

pourrait-.il pas adopter, dans ·1a derniere partie du' paragr~phe 17, le texte suivant: 
. '· ' • . . . 

"et recommande que l 1Autorite administra1;1te ppurs~ive see eff'o~ts pour 
~· . . . . . . • . . 

assurer awe etudiants nauruans un enseignement su:perieur0 
• 

. ~ C~c.~ :~e~.ait eonforme au paragraphe :prec_edent • 

. • • M~ HUDDLESTON (Etats-Unis d'Am6rique) {interpretation de l 1anglais) · : 

Je propose forme.llement la suggestion taite i;:>ar le repreaeptant de ·l 1Australiet· 

M~ BEl'lDRY.CHEV (Union des Republiques ·socialistea· sovietiques)' {interpre-
. • > • 

tation du russe) : J 1a1 une seule question: Comment est-il possible de poursuivre 

un effort qui n•a pas encore ete commence? Il n'y a pas encore un seul Nauruan 
poursuivant dos etudes su~erjeures dana le Ter ritoirecLe sens de l 1aruendement propose 

serait•il quvul1e perBonne non existante dev1·a11·, poursuivre deo <§tu~ea superieures ? 

Sj~ Andrew COHEN (Royaume-Uni) (interpretation de l 1anglais) : Le 

representant de l 1Union sovietique sera sans acute d 1accord pour penaer avec moi 

qu'avant de aonstruire leo murs d 1une ma.ison, il faut en eonstruire les fondetions. 
' C1est ainsi que sa ~uestion aura trouve une re~onoe. 
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Par 11 vo:i.x contre une ,ave.c 2 abstentions, l' amenaement. au parafi!'aphe 11 

est adopte. 

·par 11 v~ix centre zero, avec 3 abstentions, le pa.1·0.graphe 17 est adopts• 

Mo. JAIPAL (Inde) (interpretation··ae l 1anglais) : Je voudrais expliquer 

brievement mon vote sur le paragraphe 17• 

Ma delegation ~ vo~e en faveur d_u paragraphe 17 parce que nous soz;nmes d r a.vis 

que si l' on e_ssaie -longuen:ent· .. et • ~·bst:l.ne~e1l't de faire quelque chose, on aboutit 

toujours a un re~ultat. 

Par 13 voix centre zero, avec .~ne abstention, le :paragraphe 18 est adop~~. 

Le paragraphe 19 est adopte a l'unanimite. 

~ --PRESIDENT ( interpretation • de l l angle.is) : Nous revenons maintenant 

au paragraphe 2. Le Oonse:ll est s~isi cl ,·un texte nouveau propose par la Nouvelle­

Zelande, ameridant le texte du Coinite de redaction. 

M. JAIPAL (Inde) (interpretation de l'anglaia) : Je voudrais demander 

u.ne expl;ication .au representant de la. Nouvelle-Zelande, auteur de ee texte remanie~ . . . . . 
. . Dans ce~ amendement, 11 nous demande de songer au fai t qu' il n I y a pas encore de 

representation autocb·tone dans 11 organisme executif du gouvernement, mais, autant . . 
que je 'le sache, il n'y a pas d'organisme executif dana le Territoire. L1executif 
c1est 11Administrateur lui-m$me. 

. 
M. DAVIN (Nouvelle-2elande) (interpretation de l 1anglais) : C'est bien 

dans ce sens que nous employons le -mot "organisme tt. Il s I agi t de l 1 Administrateur 

qui est l'organisme du gouvernement, m~me s•11 est une seule personne. En fait, 

_.11 est aide d I un 1>ersonnel, mais c 1 est lui qui represente 1 r organisme exeautif du 
gquvernement dens.le Territoire, 
' . 
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'.Le ·:e.RESIDEtfl1 ( inte1~pre'tation de l tangle.is) : S 1 it 'n' y a pas 

d1ahtres observations, je vais mettre au..~ voix 11s.mendement propose • 

. f~...9 _voix· ·con~re 2, l~mend~_ment, est !3-dopti• 

•. M. BENDRYCHEV (Uni0n des Republiques. socialistes sovietiques) 

(interpretation ,du russe) : Au cours du debay aur le nouveau texte propose 

par le representant de la Nouvelle"Zelande pour remplacer le texte du 

paragrapbe 2 propose par le Comite de r edaction, il a ete indique que, dans 

le texte de l a ·Nouvelle-Zelande, il etait fait allusion aux organes de 
gouver-nement local. Comme on le sait, cette section de rapport traite 

du developp~ment' des organes e~ecutifs et l egislatifs dans le Territoire; . . 
donc,ia. reco1nnandatio11: qu•oi~ nous pr0sente ne re:f'lete pas cette question. 
C'est pourquoi je pro~ose que nous ajoutions a cette section du rapport le 
texte suivant : 

"Le Conseil. exprime ·le voeu que 11Autor i te administrante fixe des · 
dates precises pour· le developpement d • organes representatif, executif et • 

legislatif, ainsi que le developpement de leur mandat, afin d1accelerer le 
developpement progressif de ces organes, conformement aux dispositio~s. de 

1 t Article 76 b) de l a Charte. 11 

Je ·dais present er ce texte parce que le texte de compromis, auquel 
le -Comite a consacre beaucoup de temps, a ete rejete et la recommandation 
adoptee ne contient rien au sujet du developpement des organes legislatifs 

dans le Territoire. 

Le PRESIDENT (interpretation de 11anglais) : Le Conseil -a entendu . 

1 1amendement propose. Il ' s 1agit, si je comprends bien, d'inserer un nouveau 

par~graphe a 11annexe I. 

M. BENDRYCHEV (Union des Republiques socialistes sovietiques) . . ...... 
(;i.nt;erpretation d~ russe) : Oui; cec1 Vient completer le paragraphe 2 -
n<.?US pourrions egalement 11 ~ppeler paragraphe 2 a), sous le titre 11Developpement 

d.es organes executifs et l~gislatifs et· extension de leurs pouvoirs11 
.. 

Sir .Anclrew COHEJi .(Royaume.-Uni) (interpr~tation de 1 1 anglais) : 

Si j'ai •bien compris, le representant de l'Union sovietique a dit que le texte 
qui vient d'$tre adqpte par le Conseil ne mentionne pas du tout les questions 
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legislatives et qu1il ne fa.it allus:t.on qu.'au gouvernement local. Si 1 1on 

etudie les recommandations qui ont ete approuvees al~ dix-huitieme session 

et qui sont mentionnees dans cette nouvelle recommandation, on voit que ce 
' I • • n est pas le cas" En :f'ait, a. la. page 328 du· texte· du rapport du Conseil 

de tutelle de ·cette ·se·ssion, on voit que le. :recommandation mentionne la 

creation d'un organe legislatif. Jene crois done pas que ce qui vient 
d1~tre dit aoit entierement valable. 

. M. BTilNDRYCHEV (Union des Republiques socialistes aovietiquea) 

(interpretation du russe) : Si :nous l~sons la derniere phrase du texte qui 

vient argtr~ adopte, nous verr~ns que le Conseil recommends que l'Autorite 

administrante "~ontinue a encourager le gouvernement local de Nauru a exercer . . . . 
progressivement ses pouvoirs et .r~pete ace sujet les recommendations qu1elle 

I 

a faites a sa dix-huitieme session". En d1auties te~mes, 11Autorite admtnis-

trante doit. encourager le Conseil de gouvernement local a s 1acquitter de 

se~ fonctions de faqon plus large. C'est lace que l'on peut deduire du 

texte propose par le representan~ de. la Nouvelle-Zelande, 

M. HAMILTON (Australie) (interpretation de l'anglais) : Nous 

semblons avoir deja traite de ce paragraphe, ma,is je ne me propose pas de 

soulever une question de procedure ace sujet. Cependant1 je crois tres. 

fermement ·que des questions aussi importantes devraient gtre traitees a· fond, 

mSme si elles sont soulevees en vertu d1une procedure quelque. peu inhabituelle 

peut-Stre. Cette question peut gtre traitee quant au fond, et ce rapidement. 

Le fait est que la recommandation, deja adoptee par le Conseil, est 

une recommandation qui indique que 11Autorite administrante a continue 

d'encourager le Conseil de gouverne~ent local .a exercer progres$ive1~ent ses 

pouvoirs afin qu'il soit possible d'accorder ace Conseil de nouveaux pouvoirs 

en dehors de ceux qui existent maintenant,.et afin d1accelerer le developpement 

~rogressif d'un organe legislatif ayant des pouvoirs toujours ·plus- larges, 
conformement aux dispositions de 11Article 76 b) de la Charte des Nations Unies. 

Adopter un texte tel que ce~ui propose i l'instant par le rep~esentant 

de l'Union sovietique est done parfaitement contraire a la reco~andation que 

le Co.ns~il vient de repeter • Le. repre~entant de l '•Union soviet ique 

semble croire que cette question •• peut $tre reglee par· une decision arbitraire 

de 1 1 Auteri te administrante qui pourra • tout simple!nent declarer qu I a une 
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certaine date les pouvoira du Conseil seront ~largi~. Ma.is st c~ttc 
. . ·, . . . . ,. . • . ' ' . . ·.. . . :. •. . •, • : . .. ' 
':procedure etait acloptee, el~e ·eerait en conflit flagran~ ~'IJ'ec la procedure 

, • , .. • . ~ • • .. . : • ' ' ! • • • • ., . 

qu~ le Conseil vie~t ,. d 'adopte~ a ·1t'insta.nt m~me;' en dtautres· t~r1~es, ceci · 
• • ' I • • • I ' • i • • • • • • t ' •, • • 

·serait ' contrafre a i~ ·procedure seion le.queiie ' ie developpem~nt d~~ · .PO\+VOirs 
. . . ~ ; ' : . . .. . . . ; • . . : •• . 

de cet organe devrait etre soumis a la condition de l'utilisation que font 

les Nauruans de leurs pouvoi~s actuels. Quand· et ·aussit6t que les Nauruana 

.. exerceront • les ·pouvoirs qu' :Cls 0nt ... ce qui sera bient6t, nous l' ·esp~rons:, ·: 

l'Atit'orite adnii'nistrante, comme nous -l'avons, dit, en~isagera -le· developpem~nt 

de c·efs pouvoirs; . et re Cohseil de tutelle a ent~rin~ cette procedux·e ,··.suivant 

laquelle,augsit8t que le Conseil de gouvernement :local exe·rcera. ses pouvoir s·, 

~e Conseil de· tutel~e proit que l'Autorit~ administrante sera alors en mesure " 
• . ' . . . . . . . . • 

je souligne 0 aera aiors en mesure" - de developper s.es pouvoil's • 

. Nous avons done ici une condition prevue et une condition qµi ne depend 

pas du temps - ce qui est parfai.t~ment juste - et, puisque l;. •~asenc~. de la 

proposition du .representant de l'Union sovietique est de se dispen$er entie-
• • ♦• • • • ' : • . • • • • • 

reme.nt de +a .. condition que J~e Conseil lui-m~me, il y a un instant, vient de 
repeter; ~a ·delegation ne peut que vot~r · contre _.ce~te · proposi.tion en ~xprimant 

. . 
. l' espoir q,ue les memb1~es dµ Conseil penseront aussi q\l,e cette proposition 

' . . . . . . . . 
e.st tout a ·fait contra.irk a la· recommandation que le dorisei~ 'rient d I adop.f.:F.lr, 

et ~u ·sudet de :i~-~~el].e 11 avait d~ja •• proc.ede a. un v6te 1 1 ar.ir~.se · del~ilie:t:e. 

• Le PRESIDENT (.~nterp3:~tation. de 1 1angla.is) : s1:1r la questio.n de 

procedure, · je ferai remarquer g_u 1en vertu d,1 paragraphe· 5 des recommandatio:p.s 

presentees par le Comite de redactton1 les inembres du Comite se sont r·eser ve 

le droit de presenter< dtfs propos itions au· Conseil. • 

.. . . 

I • • 
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Le Pr.esident 

A la lumiere de cette observation, la .prop~sition du representant de l 1Union 

sovietique est par:f'aitelilent receva.ble,, ; Quant a la. question de savoir si aet 

amendement est ou n •e~\, pas· coni'orme aux autres conclusions deja adoptees par le 
Conseil, c 1est ace dernier qu 1il appartiendra d 1en decider: • 

Mo JAIPAL (Inde) (interpretation de l'angla.is) : Je suis d1accord avec 
-..:-.-mwwww a _,. . . 

le President .. . Nous n'a.vons pas encore term,ine l'examen du paragraphe 2 et nous . . . 

pouvons done y revenirQ J~ voudrais que le represe;ntant de l 'Union aovie·tique 

nous. rep~te le texte de sa propositicn, car la traduction anglaise _gue j 1en ai 
e·ntendue m 'a se□ble un peu iop1·ovisde .. 

Le SECfil1J!I!3fil donne lecture., en anglais, de la proposition de l 'Union 

sovi~tique, dent voici 11interpretation 'de seance: 

"Le Conseil de tutelle exprinie l 1espoir que l'Autorite administrante 

fixera des dates precises· pour le developpement d 1organes executifs et 
. . 

legislatifs et pour 1vextension de leurs pouvoirs, afin d 1accelerer le 

uouvement progressif d~ cee orga.nes conforc~ment aux dispositions de 
l 'A:t-ticl_e 76 b) • de lE Charte'1 • 

Le PriESIDErlT (interpretetion cle l'anglais) : Si le Conseil est pret ----
a voter sur cet amendement, qui representera-t.t done une addition au pa.ragra:phe 2 

de l' annexe I, je vais le mettre aux voibc.. •• 

~ar 7lr<.YQ,,~.=~..2!1il'e ... dJ._a:yec_ - 2 ==zabstenti_op~ ~ J. 1 a.?nen,§.~11~nt c!@ l 'Unj.on sovietj.gu~ 
t . -4-..l es reJe vv• 

Le PHESIDENT ( interpre·l:iatj.on de 1 1 anglais) : J e peose que nous en e.vons 
. _.,.. . • . : , • 

ainsi termine avec l'annexe I. 

Je voudra.is atti~"er l'attention des membres du Conseil sur le paragraphe 8 

du. rapport, qui con't;ient une recornnandation. En effet, le Comite cle redaction 

r<?cornma,nde au Conseil "d •e,J.opter le document de travail sur la situation dans le 

Tei"ri'toire soti,s tutelle de Nauru (T/L,.77J. et Afd.l) conune texte de base pour 

l'elaboration du chapitre sur ce Territoire qui doit figurer dans le prochain 

ra:pl)ort du Conseil de tutelle a l tAssemblee generale ••• 11
• 

Je vais mettre cette reconunandation atuc voix. 

Par 10 voix csmtre z~!.<?., a.vec 4+ a.bate~~~~ -;,._,la. recommanda.tion est a.doptee .. 



. ..• ,. • Le · PBESIDE~lT . ( inteJ;'L)retation de · 1 1 angle.is) : J I attire ~nfin l 'a,ttention 
"I • • '·. • .. • • • , , •• • • • • . • 

du C.c;:>nse.il . sur le . paraara.1?,h~_ 9 1 ou le Comi te. de·· redaction· reconin~nde · au Conse'il 

d I adopter la se~tion particuliere qui co"nsti tue ·1 r anneite II 0.U ra;~)port. 

J'envis~g~ de mettre cette annexe aux voix paragrophe pa~ paragraphe. 

Le Conseil ~st saisi, en ·ce . q~i concerne cette annexe 1 ~ 'an1endemGnts proposes 

-par la o.elega•cion de l 'Italie et qui sont contenues dans le docur.i.ent T/L. 798. 
L 'un de ces ar.1endements concerne le premier -paragraphe de l.' annexe II. 

M" KOCIAJ.'\!CICII (Italie) (inte11?retation de -l'anglais) : Avai;it que le 

Conseil passe au vote sur lea -paragraphes _l et 2 de·1 1annexe II, je voudrais dire 
. . 

quelqu~s mots ~es araendements proposes par ma delegation dane le document T/L,798. 
Ainsi que le~ membres du c'onseil le saveht, le Comite de redaction n 'a. pu. parvenir 

. . :a_ ~n. :acc_9:'d sur ~ne reco~~1andation relative a l 'annexe II du rappo~t-et co~cernant 

~a £:i?(:ation d 'un del~i definitir'. et d' eta;pea intermediaires -pour l _' ~ccession a 

l 'a.utonontie ou a 1 1 independance. Le ro.pport . du Conii te s 'en tient do~c . a. exposer 

_.).es . fa.i.ts_, apres quelques lignes redigees a. titre d':J.ntroduction" lea deux 

p~::r~gr,a.phe_s en question, ainsi • que les amendements proposes par ma· delegation, 
• · • • I • ' • • 

sont done des declarations dG ·:fa.its. Je precisera.i m€t1e, a 1 1 intention des membres 

du Conseil qui n 'asc;ista.icnt pas a1L"C deba.ts du Comite de redaction, que le texte . . . 

. . ... 'P~.9pose par ma delegat::..cn a ate, a l'origine, prepare par le Secretariat .pour 

ser,vir de base aux tr~,aux du ·cooite. Les ruembres du Conseil reconna~ront . . 
que mes amendements ne c_om:portent done ·que des decle.~ations de :f'aits. . .. ' . 

L'annexe II telle que la propose le Comite de redaction ne tient compte que 

d 1un aspect de la situation, ~•est-a-dire du :f'ait que l'Auto~ite administrante n'a 

pas applique les resolutions antorieures du Conseil ou de 1 1Assemblee. Ce texte ne 

tient pas compte de l'autre aspect de la situation, c 1est-a~dire des re.isons pour 

lesquelles l'Autorite adminiatrante n 1a pas pu, nous dit-elle, appliquer ces 

resolutions. 

Si le Conseil adoutait les peragraphes proposes par ma d~legation, eela ne 

signifierait pas le moins du monde qu'il ferait siennes lea raisons donnees par 

1 1 Auteri te administrante. Mais, dans 1.me declaration de :re,tts telle que 

l'annexe II, qui ne contient pas _de recommandations au Conseil, nous devrions, 

en toute equi te envers l 'Auteri te administrante, relever les raisons qu I eJ.le a. 

avancees pour expliquer sa position. C1est pourquoi j 1espere vivement que le 

Conseil pourr~ accepter les amendements de l 1 ltalie q,11, je le repete, ont ete 
en fait prepares pe,r le Secretaire du Comite. 

. .. 
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M. JAIPAL (Incle) (interpretation de· l'-anglais) : Je voudre.is proposer au 

Conseil un projet de conclusion a l'annexe II. Puis~je le faire maintenant, ou 
devra.is-je le faire plus ·tard? 

Le PRESIDE~1, (interpretation de l'anglais) : Le rep%6sentant de 
1·•rnde peut presen·ter sa. proposition me.intenant, 

.M. JAIPAL (Inde) (interpretation de 1 1 angle.is) : Voici le texte du 
projet de conclusion que je propose: 

11Le Conaeil de tutelle 

"Prend note des vues de l'Autorite administrante, 
0 consta:te que les gisements de phosphates risquent d'etre epuises 

d 1ici quarante ans, 
"Note que la. possibilite d 1evacuer la, population de Nauru vers d'au·cres 

regions, etant donne cette situation, fait l 1objet d 2etudes de la part de 

ltAutorite administrante, 

ttconaidere que, conformement a l'Article 76 b de la. Charte des Nations 

Unies, il fa.udrait s 'assurer . ., en t~mps voulu, des voeux de la 'P01?Ulation de 

Nauru en ce qui conceme son a.venir, 

. 
11Recommande a l 1Autorite admi~istrante d 1indiguer dans ses procba.ins 

rap~orts a.nnuels, les delais et les eta~es intermediaires, dans les domaines 

poli tique· 1 economique et social a.ins i que dans celui de l 'ens-eignement, 

susceptibles de favoriser la realisation des objectifs de la tutelle" .. 



MVE/JM. 
M. Jaipal (Inde) 

~ i'o;mule de c~:.texte n1eot·~ :pas nouveau:•. pour lea membres du. Conseil, . . . . . . . . . ,. . . . . . . .. .. . . 
L1 amendement que nous pr.oposonp es1;i en harmonie av~c les .. reoommanda.t;J.ons du m&ie 

f .. • • • • • • • • 

. . gen:t:e d~Ja. adoptees par le Conseil; les membrea du Conseil auront sans doute note 
• • .. • • • • • • <Ill • • 

qu'il ne se_refere qu'aux.etapes intermediaires et ne touc~e aucunement les 
delais definitifs. 

Le PRE§_lp~ (interpretation de 1 1anglais) : ·Le Conseil devra, bien • 

entendu, voter sur l'annexe Il par.agraphe par_.paragraphe; me.is il devra aussi 

considere!' cette_ annexe dans ~on ensemble; par consequent, 1 1~djonction proposee 

__ l)ar. _le representant de 1 1 Inde pourrait faire 1 1 objet d 1un deb~t a. la_ lumi~re de 

. l. ~ annexe II dans son ensemble, . En d 'autres termes 1 certains menibres du Conseil 

desireront·peut-@tre etud~er l 1annexe avec 1 1amendement propose, comme un tout. . . 

~i les membr~s _du Con~eil sent pr@ts_a passer au vote sur 1 1annexe II para­

· graphe ~ar paragraphe, ou m@me ~ discu~er cette annexe compte ·~enu des amendements 

. do.1:1t le . Consei.1:, e~t ~.aisi, cela est pos·sible, Je demande au .Conseil de me faire 

se.voir s 1il est pr@t _a procede;r a 1 1examen de 1 1annexe II et a voter sur cette 

annexe. 
' • 

1•1o KOCIANCICH (Italie) (inter,pretation de 1 1anglaisY : Ma delegation 
----------- • 

est pr@te a voter sur ·ia premiere :partie de 1 1annexe II, c 1est-a.-dire sur le 

· texte precedent 11amendement indien. ~1ais, ~uisque l 1amendement indien est . . . . . . ' . 
• maintenant soum:ls au Conseil et qu ,· il est une proposition st1r une question tres 

importante, ·je desirerais av9ir le temps de 1•exa.mi.11er; je ~ropose q~e 
• •• • • . • t ' • 

la discussion sur cet amendement soit. ajourne~, si cela est possible, a une 

seance ulterieure. 

• M. S~,.§.· (Etat~-Unis d1Amerique) {interpretation de! l'angiais) : 

Puis-je demander au Secretariat, tar votre intermediaii•e, Y'lOnsieur le President, 

si l 'ajournement de c~·tte discu·ssion :Lm:plitfu~ tin~ journee de seance supplementaire 

et nous menera jusqu'a lundi prochain1 

Le r.RESID_m~ (interpretation de 11anglais) : Jene le crois pas. 

Le representant de 11Italie a pro:pose formellement d1ajourner la discussion 

sur l'annexe II. Si aucuue objection n1est soulevee, 11 ~n sera ainsi decide, 

Il en est ainsi decide. 
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A Le PRESIDENT (tnte'rpretation de J_l~ngla,is')': Avant de lever la seance, 

j'informe le Conseil ·que notre prochaine a,ance se tiendra, demain1 ll juillet, 
. . 

li 14 h. 30. Nous devrons 'l:ierminer 1 1 expmen du rapport · du .comite de r edaction pour 

Nauru. Nous prendrons ensuite le rapport du Comite de redaction pour le Territoire 

sous tutelle de la Nouvelle-Guinee. Il restera encore trois ou quatre questions, 

dont cer'baines de pure forme, que nous ex~inerons si le temps le permet. 

M, DORSINVILIE (Hatti) : Monsieur le President, vous venez de · dire ' 
. . 

que trois vu q-aat~e autres points seront mis a l 1ordre du jour de la seance de 

demain; en realite, ~es points ne sent pas tres importants.- Cependant, je voudreis 

demander au Conseil, par votre obligeant intermediaire, s 1il ne serait pas possible 

arexaminer en premier lieu le rapport du Comite du developpement de l'economie 
•• rurale dans les Territ oires sous tutelle. Cette etude ne nous ·prendra que quelques 

minutes et cela me libererait, personnellement, car je suis directement int eresse 

Ei. • ce ··rapport. Vous savez que je serai tres oacupe ces jours-ci. Si le Conseil 
voulait bien acceder a ma demande, je lui en· serais ·tres oblige. 

, 

Le PRESIDENT (interpretation de l 1anglais) : Il en sera ainsi f~it. 

Mo BENDRYCBEV (Union d_ea Republiques so.cialist es sovietiques) (inter­

pretation du russe) : J 1aurai une requ@te, que je n1ai pas voulu presenter d~rant 

11 examen des recommandations du Comit e de redaction. Le text e russe de ces rec.om• 

mandations contient certaine~ erreurs d' .impression. Si vous me le permettez, 

~.onaieur le President, je vouarais demander au Secretariat gµe des corrections . 

soient apportees ace texte russe la ou elles sent necessaires~ 

Le ~m~ (interpretation de 1 1anglais) : Le Secretariat y procedera. 

1a seance est levee a 18 heures. 




